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ÉDITOS

Édito

Dans un secteur en plein essor comme le numérique, et dans le cadre de 
notre feuille de route régionale Néo Terra, qui vise à faire de la transition 
énergétique, agricole et écologique la véritable matrice de nos politiques 
publiques, AcclimaTerra se devait d’étudier de la manière la plus étayée 
et précise possible l’évolution de l’impact environnemental, mais 
également sur l’érosion dramatique de la biodiversité. 

C’est sur la base d’un tel diagnostic partagé que nous pourrons poser 
les bases durables de ce qu’on appelle le « Numérique responsable ». 
Or, c’est désormais chose faite, et je me réjouis du travail effectué. 
Et ce, d’autant plus que mesurer l’impact du numérique est tout sauf 
chose aisée.

Aussi, il s’agit de tordre le cou aux clichés et de comprendre que le 
numérique peut être très vorace en énergie ; en effet, dématérialisé ne 
rime pas nécessairement avec économie d’énergie, contrairement aux 
clichés véhiculés. Ainsi, ce que nous apprend ce cahier thématique est 
on-ne-peut-plus clair : en numérique, comme ailleurs, s’il faut innover et 
encourager la recherche, en lien avec le monde économique et industriel, 
la sobriété est une nécessité.

C’est alors que le numérique sera bénéfique à toutes et tous – 
et à commencer pour notre environnement. 

Alain ROUSSET
Président du Conseil régional 

de Nouvelle-Aquitaine 

©Alban Gilbert
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C’est un grand plaisir de présenter les « cahiers », qui sont proposés par 
AcclimaTerra à l’issue d’un long travail. Il s’agit d’une série qui s’étoffera 
au fil du temps : d’autres projets devraient être finalisés en 2022. Ils 
traduisent la volonté de rester en phase avec un monde, des enjeux, 
des transitions qui sont plus que jamais en évolution très rapide. Les 
deux rapports, de 2013, portant sur l’Aquitaine, et de 2018, portant sur la 
Nouvelle-Aquitaine, gardent une grande pertinence dans beaucoup de 
domaines : ils continuent et continueront encore à nourrir des réflexions 
qui sont nécessaires à l’échelle de la région. Mais ils ne suffisent pas 
à rendre compte de l’évolution de cette région et plusieurs thèmes ont 
été identifiés pour les compléter et les actualiser. Ils ont été initiés, soit 
par le bureau d’AcclimaTerra, soit dans un cadre plus large, traduisant 
des initiatives plus spontanées. Ces deux premiers cahiers abordent 
des sujets qui peuvent apparaitre très différents, mais ils ont un point 
commun très fort : ils touchent tous à la transition environnementale.

Par ailleurs ils témoignent aussi d’une réalité souvent oubliée : la quête 
du savoir scientifique est toujours très difficile à collecter et à mettre 
en œuvre, et plus encore dans le cadre évolutif actuel. Cependant, le 
travail collectif et l’investissement personnel d’un nombre important 
de chercheurs de différents organismes se voient reflétés dans cet 
ouvrage.

Le travail de ce cahier a pour objectif de promouvoir le Numérique 
Responsable et d’y sensibiliser les différents publics de Nouvelle-
Aquitaine, en mettant l’humain au premier rang. Il s’agit là aussi d’un 
enjeu majeur : le numérique modifie nos comportements de manière 
très rapide. Il est à la fois porteur de solutions, parce qu’il ouvre des 
opportunités multiples, et porteur de risques parce que ses émissions 
de gaz à effet de serre ne sont pas neutres. Le cahier explore avec soin 
ces enjeux qui vont jouer un rôle important dans la gestion de la région.

Hervé LE TREUT
Président d’AcclimaTerra
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En effet, le numérique est global, systémique et évolue très rapidement. Les chiffres 
sont particulièrement difficiles à obtenir à l’échelle d’une région, sont très incertains 
voire contradictoires et il n’y a aucune visibilité sur leur durée de validité.

Cependant, nous avons tenté d’aborder le plus de domaines possibles liés à 
la thématique «numérique et environnement», et ce de façon la plus objective 
possible, en espérant faire de ce document, un outil d’aide au pilotage des politiques 
publiques.

Produire un cahier thématique 
« numérique et environnement » sur 
le territoire de la Nouvelle-Aquitaine 
est un vrai défi. 
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 1 - INTRODUCTION

Introduction

La Nouvelle-Aquitaine est une région dans laquelle l’économie numérique est encore modérément développée, avec une 
part des entreprises numériques d’emploi de 2,6 %, contre 3,2 % en moyenne de France en n’intégrant pas l’Île de France. 
Malgré ces chiffres en dessous de la moyenne, le secteur est en plein essor, avec une augmentation des effectifs de 33 % 
entre 2014 et 2019, en particulier dans le conseil informatique (un tiers des effectifs régionaux, et +45 % d’augmentation) 
et la programmation informatique (14 % des effectifs, et +131 % d’augmentation) [1].

Cette économie numérique se concentre pour 43 % autour de la région métropolitaine de Bordeaux (INSEE), à Bayonne, et 
à Niort ; cette dernière étant portée par le secteur des assurances. Dans le même temps, à la suite des interrogations et 
inquiétudes citoyennes autour, par exemple, du déploiement de la 5G, la question d’un numérique plus responsable s’est 
invitée dans le débat.

Dans ce contexte et pour se démarquer des autres régions, la Région Nouvelle-Aquitaine a annoncé vouloir mettre l’humain 
au cœur de l’économie numérique. Elle veut mettre le digital au service des citoyens et des entreprises et qu’il soit un 
facteur de souveraineté et de résilience.

En cohérence avec la feuille de route Néo Terra, la feuille de route sur le numérique responsable (NR) fut adoptée par 
le Conseil Régional le 5 octobre 2020 et se décline en 4 objectifs avec un plan d’actions qui se déploie entre le second 
semestre 2020 jusqu’à fin 2022.

• �Objectif 1 : �Promouvoir le Numérique Responsable et sensibiliser les différents publics de Nouvelle-Aquitaine au 
Numérique Responsable ;

• �Objectif 2 : Développer une filière Numérique Responsable et ouverte ;

• �Objectif 3 : �Fédérer les initiatives régionales et développer des écosystèmes innovants pour une filière régionale 
Numérique Responsable ;

• �Objectif 4 : F�aire de la Nouvelle-Aquitaine une créatrice de valeurs en devenant un Territoire Numérique Responsable et 
en structurant une administration numérique exemplaire.

Dès les premières lignes de sa feuille de route, la région annonce : «Véritable levier de résilience des organisations 
publiques et privées pendant la crise sanitaire récente, il est temps d’agir pour un numérique responsable et durable 
qui participera à la résilience des sociétés face au changement climatique, d’une part, en réduisant son empreinte 
environnementale et d’autre part, en s’appuyant sur les opportunités du numérique et de la data pour lutter au 
mieux contre le réchauffement climatique.»

Pourquoi une telle démarche dans un sujet qui paraît si éloigné des problématiques environnementales ? Le numérique 
serait-il un problème ? Une solution ? Un peu des deux ? Le numérique mondialisé doit-il ou peut-il se conjuguer au niveau 
local ? C’est ce que ce cahier thématique va s’attacher à éclaircir, en présentant d’abord quelques éléments de contexte 
généraux sur le numérique et ses impacts et en essayant de les estimer sur notre territoire, puis des éléments plus précis 
sur ses usages pour enfin présenter des pistes de solutions pour répondre aux enjeux de la feuille de route.

Mais tout d’abord, nous présentons ce qui pour nous est la démarche fondamentale à adopter pour faire converger la 
transition numérique avec les urgences climatiques. Nous pensons qu’il faut d’abord comprendre les impacts puis les 
mesurer afin de décider de façon éclairée, pour enfin entrer dans une démarche d’évitement et de réduction. Dans la suite 
de ce paragraphe, nous présentons quelques éléments relatifs à ces étapes.
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 1 - INTRODUCTION 1 - INTRODUCTION

1.1
COMPRENDRE 

1 �L’énergie primaire est l’ensemble des produits énergétiques non transformés, exploités directement ou importés. Ce sont principalement le pétrole brut, 
le gaz naturel, la biomasse, le rayonnement solaire, l’énergie hydraulique, l’énergie du vent, la géothermie et l’énergie tirée de la fission de l’uranium.

Deux transitions sont venues percuter ce début de XXIe 

siècle. La première, écologique, est souhaitée mais loin 
d’être réalisée, et répond au besoin de réduire l’empreinte de 
l’Homme sur le Vivant et les ressources non renouvelables 
pour éviter la « sixième extinction » et réduire l’ampleur du 
changement climatique déjà en cours. La seconde, numé-
rique, nous a conduit à repenser radicalement notre relation 
à l’information, au savoir et aux autres, en faisant émerger la 
notion de village global. De plus, cette dernière consomme 
des ressources non renouvelables à un rythme vertigineux 
à grands coups de déforestation, épuisement des stocks 
d’eau potable et pollution des écosystèmes. Le numérique 
représente aujourd’hui environ 4 % des émissions mondiales 
de gaz à effet de serre avec une hausse de 9 % par an [2] et 
contribue à la misère ou l’exploitation de centaines de mil-
liers de travailleurs au profit de quelques-uns [3], une injus-
tice dont notre territoire bénéficie largement. 

Ces deux transitions en cours, au rythme différent, dessinent 
pour l’heure des visions opposées et des mondes peu com-
patibles. Nous ne pouvons continuer à vivre cette disso-
nance cognitive et ne pouvons reporter plus longtemps la 
construction d’une société plus résiliente faisant converger 
transition numérique et urgence climatique et sociale. Il faut, 
dès lors, et c’est une urgence [4], remettre le numérique au 
service des équilibres écologiques, et non détruire ceux-ci. 
Pour ce faire nous devons comprendre les enjeux, mesurer 
les impacts et décider en toute responsabilité.

Comprendre, c’est avant tout avoir une connaissance ex-
haustive des impacts du numérique afin de les éviter et de 
les réduire, d’en informer le grand public, des jeunes aux 
décideurs, avec pour chacun des arguments non culpabili-
sants, et incitant à l’action. Il paraît urgent de ne pas disso-
cier les enseignements du développement durable et ceux 
sur le numérique. Quelques ressources en ligne et gratuites 
permettent de comprendre les enjeux dont le MOOC (mas-
sive online open course) présenté sur le site academie-nr.
org ou les communications du GDS CNRS EcoInfo [5].

1.2
MESURER
«On ne pilote que ce que l’on mesure». Aphorisme connu 
qui demeure largement pertinent. Bien que la mesure ne 
soit qu’une condition nécessaire (et non suffisante) au 
pilotage, il n’est d’autre moyen d’évaluer un quelconque 
progrès que celui d’appliquer régulièrement son mètre 
étalon ; mais encore faut-il mesurer les bonnes gran-
deurs. Comment mesurer précisément les impacts envi-
ronnementaux du numérique ? Il existe déjà deux types 
d’indicateurs :

INDICATEURS PRIMAIRES

en relation directe avec la fabrication et l’usage du numérique.

• �kWh : Le kilowatt-heure ou kilowattheure (kWh) est une 
unité d’énergie. Si de l’énergie est produite ou consom-
mée à puissance constante sur une période donnée, 
l’énergie totale en kilowatts-heures est égale à la puis-
sance en kilowatts multipliée par le temps en heures.

>> �Exemple : Une ampoule de 100 W allumée pendant 24 
heures consomme 2 400 Wh (100 × 24) soit 2,4 kWh. Si on 
considère un coût moyen du kilowatt-heure de 0,13 €, la 
consommation électrique de cette ampoule coûte 0,312 € 
par jour soit 9,36 € par mois.

>> �En Nouvelle-Aquitaine la consommation énergétique se 
monte environ à 170TwH (TéraWatt-heure) [6] issue à 57 % 
d’énergie fossile (pétrole, gaz, charbon). On prend en 
compte ici à la fois l’énergie primaire1 et la consommation 
électrique dans la consommation d’énergie totale. 

• �Émissions de gaz à effet de serre : Les émissions de Gaz 
à Effet de Serre (GES) sont la cause du changement cli-
matique. Les calculer pour un service ou un objet revient 
à considérer l’ensemble du cycle de vie des produits et 
des services proposés par un acteur privé ou public. Cette 
méthode se base également sur les postes d’émissions 
suivants l’énergie, pour laquelle on répertorie les consom-
mations directes de l’activité (les kilowatts, par exemple), 
les intrants qui représentent les quantités achetées (le 
montant en euros, le volume, etc.), le fret où il s’agira de 
relever le poids, les distances ainsi que les modes de trans-
port des marchandises, les déplacements, qu’il s’agisse 
des personnes, du mode de transport ou encore des dis-
tances parcourues et l’énergie nécessaire à l’utilisation 
d’un produit ou d’un service. Toutes ces données seront 
ensuite traduites sous forme d’émissions grâce à un fac-
teur d’émission. Ce dernier est un coefficient qui assurera 
aux acteurs publics et privés de convertir leurs données en 
kilos ou tonnes équivalent CO2.

• �Épuisement des ressources abiotiques : Les ressources 
abiotiques sont des ressources non vivantes qui se 
trouvent naturellement dans l’environnement et ne 
sont pas créées ou produites par l’homme ou l’activité 
humaine. L’épuisement des ressources abiotiques par 
l’homme, telles que l’eau, le sol et les minéraux, est une 
source de préoccupation pour les humains, car ces res-
sources ne sont pas facilement reconstituées et sont 
utilisées au-dessus de la vitesse à laquelle elles peuvent 
être naturellement remplacées. Le numérique est un 
gros consommateur de ressources abiotiques.

• �Eau : On peut aussi inclure spécifiquement l’eau dans 
les indicateurs primaires. Elle est en effet nécessaire à 
la fabrication d’un produit ou service ainsi qu’à l’énergie 
utilisée pour son fonctionnement.

INDICATEURS SECONDAIRES

Sans être une source directe d’informations sur les im-
pacts du numérique, ils peuvent aider à sa compréhension. 
Nous listons ci-dessous des indicateurs dont certains 
sont proposés par le cluster NAOS (Nouvelle-Aquitaine 
Open Source, qui est un pôle de compétences régional en 
logiciels et technologies libres et open source).

• �Déchets numériques générés (inclus dans la notion de 
Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques 
(DEEE))

• Nombres d’équipements (global, par utilisateur)

• �Pourcentage d’électricité consommé par les data cen-
ters (en France et dans le monde)

BON À SAVOIR
La confusion entre watt et watt-heure (et leur 
multiple kilo, méga, giga, téra …) est fréquente. Il est 
vrai que les unités associées à ces grandeurs ne 
simplifient pas la compréhension, et l’unité de puis-
sance (watt ou W) est souvent utilisée à tort pour 
désigner une consommation ou une production 
(qu’on exprime en watt-heure ou Wh). Par analogie, 
confondre puissance et énergie revient à confondre 
vitesse instantanée et distance parcourue. 

La puissance (en watt, symbole W) d’un moyen de 
production mesure sa capacité à délivrer une quan-
tité d’énergie par unité de temps. 

Le watt-heure (Wh) est justement utilisé pour quan-
tifier cette quantité d’énergie délivrée. Un kWh cor-
respond à l’énergie consommée par un appareil 
d’une puissance de 1 kW pendant une durée d’une 
heure. On ne consomme pas des kW mais des kWh. 

Un outil de calcul d’impact est proposé par le GDS 
EcoInfo sur le site : https://ecoinfo.cnrs.fr/eco-
diag-calcul/ 

LE NUMÉRIQUE EN CHIFFRES
Au niveau national, l’étude «iNum» publiée en 2020 vise à quantifier les impacts environnementaux du numérique en 
France. Cette étude s’appuie sur une méthodologie d’Analyse du Cycle de Vie (ACV) (voir chapitre ACV). 

En 2020, la consommation électrique du numérique français est de l’ordre de 40 TWh d’électricité, soit environ 8,3 % 
de la consommation électrique totale de la France la même année (473 TWh selon RTE).

On note également dans cette étude :

• Consommation d’énergie primaire : 180 TWh d’énergie primaire ;

• Émission de gaz à effet de serre : 24 millions de tonnes équivalent CO2 ;

• Tension sur l’eau douce : 559 millions de m3 d’eau douce.

Si l’on applique des ordre de grandeur à l’échelle de Nouvelle-Aquitaine, on trouve les résultats suivants :

La consommation électrique du numérique néo-aquitain est de l’ordre de 3,6 TWh d’électricité. En considérant l’étude 
iNum précédente, et en estimant que la région Nouvelle-Aquitaine représente environ 9 % de ces impacts (Pourcen-
tage moyen de la population et des emplois néo-aquitains par rapport au pays) [8], on peut estimer également que la 
consommation du numérique sur la Nouvelle-Aquitaine est approximativement de :

• Consommation d’énergie primaire : 16,2 TWh d’énergie primaire ;

• Émission de gaz à effet de serre : 2,16 millions de tonnes équivalent CO2 ;

• Tension sur l’eau douce : 50,3 millions de m3 d’eau douce.

BON À SAVOIR
En France, comme en Nouvelle-Aquitaine, 
l’utilisation d’un kWh d’électricité produit en 
moyenne 59,9 grammes d’émissions de gaz à ef-
fet de serre [7]. En Allemagne, cette valeur atteint 
461 g, 522 g aux USA et 766 g en Chine, alors qu’en 
Islande on tombe à moins d’un gramme. 



2

16

La séquence ERC 
Éviter, Réduire et 

Compenser

16 17

2 - LA SÉQUENCE ERC : ÉVITER, RÉDUIRE ET COMPENSER

Nous venons de voir que pour avancer sur le chemin d’un numérique responsable, nous devons comprendre et mesurer ses 
impacts environnementaux (d’autres impacts, notamment d’ordre social et économique ne font pas l’objet de ce cahier). 
Dans un deuxième temps, notre démarche intègre l’approche « Éviter, réduire, compenser » (ERC). Celle-ci a pour objectif 
d’éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, de compenser 
les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. L’évitement est à prioriser comme étant la seule option 
qui garantisse l’absence d’atteinte à l’environnement. La compensation ne doit intervenir qu’en dernier recours, quand les 
impacts n’ont pu être ni évités, ni réduits suffisamment.

Cette séquence ERC figure dans le code de l’environnement au sein du chapitre II dédié à l’évaluation environnementale et 
apparaît au cœur du processus de l’évaluation environnementale des projets (L.122-3 du code de l’environnement) et des 
documents de planification territoriale (L.122-6 du code de l’environnement).

Entrer dans une logique ERC avant toute autre mesure parfois complexe à mettre en place, permet de commencer à agir 
concrètement dans l’optimum environnemental. Par exemple, éviter l’achat d’un nouvel appareil permet à coup sûr d’avoir 
un impact minime sur l’environnement.

Outre les solutions législatives comme la prolongation des garanties, le développement de l’économie de la fonctionnalité ou 
la lutte contre l’obsolescence programmée, la confrontation des chiffres précédemment cités à la séquence ERC, nous incite 
à promouvoir la démarche 5R. La règle des 5R revient à adopter un mode de vie plus écologique, visant à minimiser l’impact 
de nos déchets. Elle peut être adaptée au numérique assez facilement. Voici donc des solutions simples et efficaces pour 
réduire les impacts de la fabrication et de l’usage du numérique.
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2.4
RÉEMPLOYER ET RÉUTILISER
Le « R » du réemploi et de la réutilisation est celui qui a pris le 
plus d’ampleur depuis quelques années. Les acteurs incontour-
nables comme Les Ateliers du Bocage basés en Deux Sèvres 
ont permis à toute une génération d’adopter le principe de 
l’achat numérique d’occasion.

Réutiliser du matériel déjà fabriqué permet de diminuer 
son empreinte de façon spectaculaire [11].

2.5
RECYCLER
Les déchets électroniques (DEEE) contiennent de l’or, impor-
tant en valeur économique et en empreinte CO2. Pour faire la 
comparaison et en prenant un exemple, la concentration des 
mines d’or est d’environ de 1 g/t, pour les cartes électroniques 
on est entre 10 et 300 g/t. Pour le palladium, le rapport est de 
5 g/t contre 70 g/t. En moyenne, l’extraction à partir de cartes 
électroniques génère 5 à 10 fois moins de CO2 que l’extraction à 
partir de mines. Développer cette filière sur notre territoire pour-
rait créer des centaines d’emplois non-délocalisables. Il serait 
donc particulièrement pertinent de développer la filière pour re-
cycler les matières présentes dans nos déchets, pour certaines 
en quantité infinitésimale, en massifiant leur récolte afin de s’en 
servir de gisements viables.

En conclusion de cette partie, il apparaît légitime de se demander 
si la solution idéale serait finalement de se passer du numérique, 
suivant ainsi à la lettre les deux premiers R. Nous ne le pensons 
pas, car cette solution serait trop simpliste et ne prendrait pas en 
compte tous les avantages de cet outil formidable mais, rappe-
lons-le, dual. Dans la suite de ce cahier nous allons aborder deux 
concepts clés pour mieux comprendre les enjeux inhérents au 
déploiement responsable du numérique sur notre territoire.

EXTRAIT DU RAPPORT
Évaluations environnementales 
et économiques de l’allongement de la durée 
d’usage de produits de consommation et de bien 
d’équipements
L’ADEME a été plus loin en analysant les potentiels impacts environnementaux et économiques de l’allongement de 
la durée d’usage de 11 équipements électriques et électroniques présents dans la maison (multimédia, électromé-
nager) :

Si chaque foyer français allonge d’un an la durée d’usage totale de chacun des 11 produits étudiés, au lieu de les 
remplacer, sur une période de 10 ans, chacun des foyers pourrait économiser 963 € soit 96 € par an et contribuer à 
éviter l’émission d’environ 219 Kg de gaz à effet de serre (GES) sur une période de 10 ans, soit 22 Kg de GES par an.

Si l’ensemble des foyers français faisaient de même, ils pourraient :

• �Économiser environ 27 milliards d’euros pour un allongement de 1 an sur la période de 10 ans, soit 2,7 milliards d’€ par an ;

• �Éviter l’émission d’environ 6 millions de tonnes de GES pour un allongement de 1 an sur une période de 10 ans, soit 
0,6 millions de tonnes de GES par an.

2.1
REFUSER
Si le premier impact provient de la fabrication des terminaux nu-
mériques, il « suffit » d’éviter de les fabriquer. Et pour éviter qu’ils 
soient fabriqués, il faut tout simplement éviter de les acheter. 
L’achat le moins impactant est celui que l’on ne fait pas.

Le refus d’achat est donc le premier «R», surement le plus fa-
cile à comprendre, mais pas le plus simple à mettre en place 
face aux injonctions sociales et à la société de consomma-
tion dans laquelle nous évoluons tous. Aujourd’hui, 88 % des 
français changent leur téléphone portable alors qu’il fonc-
tionne encore [9]. La question à se poser est simplement 
« Ai-je besoin de cet achat ? » en remplacement du traditionnel 
« Ai-je envie de cet achat ? » 

Ce premier « R » est probablement le plus efficace dans les 
solutions présentées ici.

2.2
RÉDUIRE
Le deuxième «R» s’intéresse à la réduction de nos besoins. 
Après avoir interrogé le réflexe de renouveler nos appareils, 
nous pouvons nous demander si nous avons besoin d’un 
équipement aussi performant, un écran aussi large, une bat-
terie aussi puissante, etc. La réduction vise à adapter nos 
choix technologiques à nos besoins réels. Si l’on regarde les 
impacts du numérique, la réduction concerne également l’uti-
lisation des centres de données (data centers) et des réseaux 
et donc du stockage et du transfert des données. Ces deux 
premiers « R » sont la base de ce qui pourrait être appelé la 
sobriété numérique.

2.3
RÉPARER
Le troisième «R» est actuellement le moins facile à mettre 
en place, mais un des plus prometteurs. En effet, même s’il 
est très difficile de réparer ces équipements, principalement 
par la faute de certains constructeurs qui proposent délibé-
rément des batteries soudées, voire des écrans monobloc 
difficilement démontables, l’État s’est attaqué à cette problé-
matique. La loi sur la lutte contre le gaspillage et l’économie 
circulaire instaure la mise en place d’un indice de réparabilité 

début 2021, ainsi que celle de son successeur déjà prévu pour 
2024, l’indice de durabilité. Le texte prévoit que les fabricants 
ou importateurs « communiquent (…) aux vendeurs de leurs 
produits leur indice de réparabilité ainsi que les paramètres 
ayant permis de l’établir ». Ensuite, les vendeurs « informent 
le consommateur par voie de marquage, d’étiquetage, d’affi-
chage ou par tout autre procédé approprié ». 

Toujours à l’initiative de l’État, le fonds réparation, prévu par 
la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire de 2020, 
entre en vigueur au 1er janvier 2022. Cette enveloppe finan-
cière permettra de diminuer le coût de la réparation de cer-
tains produits pour les consommateurs dont les équipements 
électriques et électroniques. Ce fonds ne sera pas abondé par 
l’État, mais par les industriels qui contribueront au coût de la 
réparation des produits qu’ils mettent sur le marché, dès lors 
qu’ils seront réparés au sein d’un réseau de réparateurs et ré-
paratrices labellisés. En s’adressant à ce réseau labellisé, les 
particuliers bénéficieront ainsi d’un tarif moindre sur la répa-
ration de leurs produits.

BON À SAVOIR
L’association HOP [10] milite pour une société 
sans obsolescence programmée. Elle sensibilise et 
milite concrètement, allant jusqu’à des actions en 
justice pour faire bouger les lignes. Les premières 
lignes de son manifeste définissent cette notion. 

Qu’elle soit esthétique, technologique, technique 
ou logicielle, l’obsolescence programmée regroupe 
l’ensemble des techniques visant à réduire délibé-
rément la durée de vie ou d’utilisation d’un produit 
afin d’en augmenter le taux de remplacement. Elle 
est devenue l’outil de plus en plus répandu d’une 
société de consommation insoutenable. En plus de 
déposséder les individus de leurs droits à un usage 
durable des biens, ce système de production et de 
consommation s’appuie sur une extraction de ma-
tières premières, sur l’exploitation de terres et de 
ressources qui arrivent à ses limites.
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3.1
EFFET REBOND
D’une manière très générale, « l’effet rebond correspond au 
fait que l’accroissement des consommations de matières et 
d’énergie induit par l’utilisation généralisée des TIC (technolo-
gies de l’information et de la communication) efface largement 
les réductions de l’empreinte écologique obtenues par unité de 
produit » [12]. Il en découle le corollaire suivant : les économies 
d’énergie ou de ressources initialement prévues par l’optimisa-
tion d’un processus ou l’utilisation d’une nouvelle technologie 
sont partiellement ou complètement compensées suite à une 
adaptation du comportement de la société.

Il existe différents types d’effet rebond. Nous parlons 
d’effet rebond direct lorsque les gains espérés par l’op-
timisation d’un service, au sens le plus large du terme, 
sont annulés par l’augmentation de l’usage de ce dernier, 
augmentation elle-même permise par cette optimisation. 
C’est le cas des équipements informatiques en général : 
alors que les impacts environnementaux liés à un volume 
de calcul fixé ou bien au stockage ou transfert d’un giga 
octet de données décroissent de manière très rapide 
depuis plusieurs décennies, les impacts globaux de ces 
équipements, en valeur absolue, ne cessent de croître par 
l’augmentation encore plus rapide des usages. Un autre 
exemple célèbre d’effet rebond direct concerne la démo-
cratisation du covoiturage permise par le digital. Alors 
que l’on pourrait s’attendre à une réduction nette des tra-
jets en voiture, une étude de l’ADEME (Agence de l’envi-
ronnement et de la maîtrise de l’énergie) fait le constat 
inverse pour les trajets longs, car un certain nombre de 
trajets n’auraient pas été effectué, ou bien auraient été 
effectué avec un autre moyen bas-carbone, sans le 
service de facilitation du covoiturage.

Lorsque l’accroissement des usages, et donc des im-
pacts, porte sur un autre service que celui visé par l’amé-
lioration considérée, nous parlons alors d’effet rebond 
indirect. Par exemple, alors que le télétravail, grandement 
facilité par les TIC, permet effectivement de faire baisser 
le nombre de déplacements professionnels, des études 
en France [13] et au Danemark [14] montrent un phéno-
mène de report sur davantage de trajets privés mais aussi 
un éloignement des lieux de résidence conduisant à des 
trajets plus longs. De même, le télétravail conduit à un su-
réquipement de matériel informatique, et donc à un trans-
fert d’impacts du secteur du transport vers le numérique. 
Mais ces effets indirects peuvent aussi se produire sans 
lien de cause à effet, par exemple lorsqu’une ressource 
est produite plus efficacement et que son prix diminue, 
les consommateurs vont ainsi faire des économies qu’ils 
pourront affecter à d’autres produits polluants.

Finalement, ces effets peuvent impacter l’ensemble de 
notre société et de son économie : nous parlons alors d’ef-
fet rebond structurel ou systémique. C’est bien entendu le 
cas des TIC en général, mais aussi plus particulièrement 
des smartphones qui impactent grandement notre façon 
de communiquer, de consommer, de nous déplacer, etc., 
tout en ouvrant la porte à de très nombreux nouveaux 
usages, sources potentielles d’autant d’effets rebond.

Ces effets rebond, négatifs pour l’environnement, doivent 
être mis en regard des potentiels bénéfices indirects ap-
pelés « externalités positives ». Quantifier ces différents 

impacts est particulièrement difficile et nécessite une 
vision globale et pluridisciplinaire. Quoi qu’il en soit, les 
exemples sont multiples et il apparaît que, d’une manière 
générale, toute stratégie visant l’efficacité (e.g. énergé-
tique) est vouée à une augmentation nette des impacts 
si elle n’est pas accompagnée de mesures de régulation 
des usages.

3.2
ANALYSE DU CYCLE DE VIE 
(ACV)
L’analyse du cycle de vie (ACV) est, selon l’ADEME, l’outil le 
plus abouti en matière d’évaluation globale et multicritères 
des impacts environnementaux. Cette méthode normalisée 
permet de mesurer les effets quantifiables de produits ou de 
services, numériques par exemple, sur l’environnement. 

Analysons d’un peu plus près cette méthode. Tout d’abord 
l’évaluation est globale. L’ACV recense et quantifie, tout au 
long de la vie du produit concerné, les flux physiques de 
matière et d’énergie associés aux activités humaines, du 
« berceau à la tombe ». Cela inclut l’inventaire des matières 
premières énergétiques et non énergétiques nécessaires à 
la fabrication du produit, soit la distribution, l’utilisation, la 
collecte et l’élimination vers les filières de fin de vie, ainsi que 
toutes les phases de transport.

L’évaluation est aussi multicritère, car le produit a de 
nombreux impacts sur notre planète ; tels que le chan-
gement climatique, l’acidification des océans et des sols, 
les atteintes sur les ressources biotiques et abiotiques et 
l’utilisation des terres, etc. (Figure 1). La Figure 2 montre 
le résultat de l’évaluation des incidences sur l’environne-
ment d’un ordinateur personnel. 

Bien que l’ACV ait été qualifiée d’expérimentale, sa norma-
lisation au niveau international en fait aujourd’hui un outil 
performant et reconnu. D’après la norme ISO 14040, l’ACV 
est une « compilation et évaluation des intrants, des ex-
trants et des impacts environnementaux potentiels d’un 
système de produits au cours de son cycle de vie ». Un 
des indicateurs les plus difficiles à définir étant l’épuise-
ment des ressources.
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Références

ADP = �épuisement de ressources abiotiques

Acid = �acidification (eau, sol)

GP = �changement climatique

ODP = �appauvrissement couche ozone

Eut = eutrophisation

POCP = �oxydation photochimique

HT = toxicité humaine

ET = éco-toxicité

Figure 2  : Résultat de l’évaluation des incidences sur l’environnement d’un ordinateur personnel. 
Reproduit avec la permission de Springer Nature [16]

Figure 3  : Quel Futur pour les Métaux ? [17]

Figure 1  : Illustration simplifiée de l’ACV [15] 

3.3
ÉPUISEMENT DES RESSOURCES
Le développement du digital passe par l’utilisation indus-
trielle de « nouveaux métaux » ou « petits métaux », des mé-
taux souvent moins abondants que les grands métaux (fer, 
cuivre, aluminium, silicium...). En l’espace de 40 ans, nous 
avons ainsi plus que triplé le nombre de métaux différents 
que nous utilisons dans les applications industrielles. 

Or les pays occidentaux, qui sont les principaux déve-
loppeurs et utilisateurs de ces nouvelles technologies, 
n’ont pas, en général, de ressources minières pour ces 
« petits métaux » sur leurs territoires. Ils sont donc dé-
pendants soit de pays instables politiquement et dans 
lesquels ces ressources contribuent fortement à l’insta-
bilité, soit de pays qui souhaitent développer eux-mêmes 
les nouvelles technologies en s’appuyant sur leurs res-
sources. De plus, dans certains cas, les ressources 
connues au niveau mondial sont clairement limitées.

Ces « petits métaux » les plus emblématiques sont le pla-
tine et le palladium, l’or et l’argent, le gallium et l’indium 
(utilisés quasi-exclusivement dans les nouvelles techno-
logies), le tantale (2/3 de la consommation mondiale pour 
les nouvelles technologies) et les terres rares.

La Figure 3 : « Quel Futur pour les Métaux ? » illustre pour 
ces métaux la dépendance des TIC à la production mon-
diale et le niveau de dépendance des TIC à ces métaux.

On voit ainsi apparaître les contradictions de notre mode 
de développement. Nous avons besoin de nouvelles tech-
nologies nous permettant de mieux communiquer. Cela 
nous a conduit à créer une autre dépendance (les métaux 
rares) dont les problématiques, « finitude des ressources » 
et « maîtrise géopolitique des ressources », sont tout à 
fait analogues à celles des énergies fossiles.

Élément à risque potentiel, notamment à moyen terme Élément à risque élevé
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4.1
ÉQUIPEMENTS DE L’UTILISATEUR 
L’inventaire des équipements numériques est particu-
lièrement difficile à faire sur le périmètre de la région 
Nouvelle-Aquitaine. Ici encore, nous allons procéder à une 
extrapolation des données nationales. Nous reprendrons 
pour ce faire le fait que la Nouvelle-Aquitaine représente 9 % 
des habitants de notre pays.

L’ADEME nous informe que près de 1,2 milliard d’équipe-
ments électriques et électroniques (EEE) ont été mis sur le 
marché en 2019, soit un total de 2,1 millions de tonnes [18]. 

À l’échelle de notre région, cela représente un total estimé 
de 108 millions de EEE. 

L’étude iNum [19], précédemment citée, estime quant à 
elle que l’univers numérique français compte environ 
631 millions d’équipements. En posant l’hypothèse d’une 
durée de vie moyenne de 4 ans pour ces équipements 
numériques, cela nous conduit à dire qu’environ 160 mil-
lions d’équipements numériques sont mis sur le marché 
chaque année. Soit pour notre région un total d’environ 15 
millions d’équipements numériques. 

Ces chiffres nous conduisent à estimer à 2,5 achats 
numériques par an et par habitant.

L’inventaire national nous incite à considérer que les 
appareils les plus utilisés par les néo-aquitains sont :

• �Les ordinateurs (portables et de bureau) et les écrans as-
sociés (10,5 millions au total en comptant les écrans) ;

• �Les smartphones et les téléphones mobiles (8,8 millions 
au total).

Ces équipements sont utilisés aussi bien par les entre-
prises que par les particuliers. Une seconde catégorie 
d’équipements est constituée par les appareils principa-
lement utilisés par le grand public :

• Télévisions (7,3 millions) ;

• Tablettes (2 millions) ;

• Consoles de jeu vidéo (1,3 millions) ;

• Imprimantes (1,3 millions).

Enfin, on peut considérer que les objets connectés sont 
également de plus en plus présents, à la fois dans les mé-
nages (montres et enceintes connectées, assistants vo-
caux, domotique, voiture connectée, etc.) et dans les en-
treprises (nombreux capteurs et intelligence embarquée). 
INum ne comptabilise pour l’instant que les 180 millions 
d’objets connectés grand public, soit de l’ordre de 16,2 
millions en Nouvelle-Aquitaine. 

Bien évidemment, ces équipements isolément ne ser-
viraient pas à grand-chose dans un contexte d’hy-
per-connexion. Il sera nécessaire de relier ces équipe-
ments entre eux et donc de fournir des services et des 
données via des centres de données. 

4.2
CENTRES DE DONNÉES OU DATA CENTER [20]
Au cœur de l’activité numérique, les centres de données, ou 
data centers, structurent et assurent le stockage, l’organisa-
tion et le traitement de données échangées entre les diffé-
rents terminaux. 

Gourmands en énergie, 205 térawattheures (TWh) d’élec-
tricité ont été utilisées par les centres de données dans le 
monde en 2018 [21] [22], soit environ 1 % de toute l’électricité 
consommée à même échelle, contribuant ainsi à 0,3 % des 
émissions carbones totales. 

Avec un impact environnemental souvent réduit à la simple 
consommation énergétique, pour l’alimentation des in-
frastructures et leur refroidissement, il convient de prendre 
en compte l’analyse de l’impact sur l’ensemble du cycle de 
vie des équipements et l’infrastructure en elle-même : fabri-
cation, distribution, utilisation, fin de vie, valorisation, recy-
clage.

Comme pour l’ensemble des équipements numériques, les 
data centers enregistrent la majorité de l’empreinte environ-
nementale lors de la production et de la fabrication : notam-
ment avec l’extraction de métaux rares ou précieux et de 
terres rares.

Côté fabrication, l’empreinte environnementale des centres 
de données se traduit par de la pollution des sols, de l’air, des 
eaux, et par l’épuisement des ressources non renouvelables 
utilisées. Côté utilisation, l’empreinte environnementale se 
traduit par des émissions de gaz à effet de serre.

Outre l’impact environnemental lié à la fabrication des équi-
pements numériques mêmes, il faut prendre en compte l’im-
pact du foncier : des ressources sont également nécessaires 

pour la construction des bâtiments, des équipements qui y 
sont liés, comme les groupes froids, les groupes électro-
gènes entre autres, et les autres équipements informatiques 
qu’ils contiennent (groupes réseaux et câbles).

Ces constructions peuvent porter atteinte à la biodiversité 
et l’écosystème environnant les sites de data centers exis-
tants ou futurs : il existe des risques potentiels de rejets 
dans l’environnement de produits chimiques utilisés pour 
les systèmes de refroidissement, sans compter les batteries 
utilisées en cas de défaillance de l’alimentation électrique.

1. DATA CENTER EN NOUVELLE-AQUITAINE :
QUELS ACTEURS ? 

La localisation des centres de données existants en Nou-
velle-Aquitaine est partagée entre les villes suivantes, selon 
la cartographie faite en 2020 par Global Security Mag : Biar-
ritz (1), Poitiers (1), Bordeaux (4).

5 autres projets sont à l’étude pour les localisations sui-
vantes : Léon, Mouzeuil Saint Martin, Puy du Lac, Saint Hi-
laire du Bois, Saugnac et Muret.

La gestion de ces centres se partagent entre différents ac-
teurs : Covage présent sur les 5 projets en construction, 
Cogent, TDF et SFR. 

D’autres projets existent ou sont en cours d’élaboration, et 
ne sont pas répertoriés sur ladite cartographie : Chasse-
neuil du Poitou, Data Campus CASSIN 1, La Souterraine, 
Sostradata, Bordeaux, Data Center Equinix IBX (Internatio-
nal Business Exchange), Bordeaux, TDF Bordeaux Bouliac, 



26 27

4 - MATÉRIEL ET CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE : ÉTAT DES LIEUX4 - MATÉRIEL ET CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE : ÉTAT DES LIEUX

Bordeaux, CHEOPS Technology, DataCenters Aquitaine, ou 
le projet de Saucats porté par le groupe ENGIE.

Les projets de centres de données semblent s’agglomérer 
autour de la ville portuaire qu’est Bordeaux, qui est un point 
d’arrivée stratégique de câbles sous-marins (câbles AMI-
TIE). Cependant, des projets futurs se développent sur des 
localités plus excentrées des grandes villes, et privilégient 
les villes situées en zones rurales.

2. QUELLES SOLUTIONS ? 

L’urgence climatique interroge un tel développement des 
data centers, comme pour le numérique dans l’ensemble ; 
d’autant plus qu’il faut s’attendre à une croissance de l’uti-
lisation des outils et services numériques, avec le dévelop-
pement des smart cities, des objets connectés, du big data 
par exemple [23]. Ce défi de l’empreinte carbone des centres 
de données pousse à la formulation de nouvelles solutions.

Les standards PUE (power usage effectiveness ou indica-
teur d’efficacité énergétique) montrent déjà le chemin vers 
les critères nécessaires pour le choix des équipements nu-
mériquement responsables. S’il y a quelques années le PUE 
moyen environnait 2,5, on arrive aujourd’hui à une moyenne 
de l’industrie proche de 1,2, des scores qui soulignent les ef-
forts effectués par les hébergeurs sur ce point. Ces gains 
ont été fait en partie sur les différents systèmes de refroidis-
sement mis en place : 

• Injection d’air frais provenant de puits canadiens ;

• Baies de confinement « couloir chaud » ;

• �Régulation de la température respectant les normes 
ASHRAE ;

• Système de climatisation redondante ;

• Groupe de production d’eau glacée ;

• Groupe froid avec module free cooling.

On notera les solutions qui ont pour ambition de s’inscrire 
dans une démarche à impact positif : comme c’est le cas 
avec la solution Stratosfair [24] (Morbihan), qui allie per-
formance numérique et alimentation électrique par des 
énergies renouvelables, tout en s’inscrivant dans une dé-
marche d’économie circulaire et solidaire ; il en est de même 
pour DataCampus [25], localisé dans la Vienne, à Chasse-
neuil-du-Poitou  (Data center du Futuroscope CASSIN 1).

La liaison entre ces centres de données et les équipements 
utilisateurs nous conduit à également parler des réseaux, de 
leur couverture et leurs impacts.

4.3
RÉSEAUX
En France, la source la plus fiable pour qualifier et quantifier 
l’impact des réseaux est l’Autorité de régulation des commu-
nications électroniques, des postes et de la distribution de 
la presse (ARCEP). L’ARCEP est une autorité administrative 
indépendante qui publie chaque année un observatoire des 
marchés des communications électroniques ainsi qu’un 
certain nombre d’autres rapports dont, fin 2020, un rap-
port d’étape et de synthèse pour conjuguer développement 
des usages et réduction de l’empreinte environnementale 
du numérique. Elle a également publié en 2019 un rapport 
sur l’empreinte carbone de ce dernier [26], selon lequel une 
grande partie du coût énergétique des échanges réseaux 
est attribuable au réseau d’accès, c’est-à-dire au lien entre le 
cœur de réseau de l’opérateur et le domicile de l’utilisateur. 
Diverses technologies sont employées pour créer ce lien fi-
nal : le cuivre (pour ADSL et VDSL), le câble, la fibre optique 
ou le réseau cellulaire. Sans que cela ait nécessairement 
constitué un objectif ayant motivé les innovations réalisées 
dans les technologies de réseaux de télécommunication, 
ces évolutions ont contribué à accroître l’efficacité énergé-
tique du réseau d’accès fixe.

On peut lire dans le rapport de l’ARCEP que, concernant les 
réseaux fixes, la fibre consomme en moyenne un peu plus 
de 0,5 Watt par ligne, soit trois fois moins que l’ADSL (1,8 W) 
et quatre fois moins que le RTC (2,1 W) sur le réseau d’ac-
cès. Les consommations énergétiques de ces technologies 
filaires dépendant assez peu des usages qui en sont faits, 
ces évolutions se traduisent donc par des gains en valeur 
absolue. La consommation des réseaux téléphoniques cel-
lulaires est quant à elle, davantage dépendante des usages, 
la consommation se mesure donc en kWh par Go de don-
nées transmises (en moyenne 0,6 kWh/Go d’après un des 
acteurs auditionnés).

En moyenne sur une année, en se fondant sur ces estima-
tions et des hypothèses de consommation de données mo-
biles, un utilisateur de réseau 4G consommerait de l’ordre de 
50 kWh d’électricité, contre 19 kWh pour une ligne RTC, 16 
kWh pour de l’ADSL et 5 kWh pour une ligne fibre optique.

Ainsi considérant que le nombre d’abonnés 4G en Nou-
velle-Aquitaine est de 7,1 millions (9 % du total français de 
78,9 millions [27]), leur consommation donc est estimée à 
355 millions de kWh soit 21 300 tonnes de gaz à effet de 
serre (rappel : en France 1 kWh d’électricité consommé pro-
duit environ 60 g de gaz à effet de serre).

Sachant que nous avons 3 millions de lignes téléphoniques 
reliées à l’ADSL en Nouvelle-Aquitaine [28], le total de la 

consommation est estimé à 48 millions de kWh pour les 
lignes ADSL, soit 2 900 tonnes de gaz à effet de serre.

Finalement, si on utilise l’estimation de l’ARCEP (Figure 4) 
d’un impact d’environ 1 100 kilo tonnes équivalent CO2 au ni-
veau national des opérateurs, au niveau régional cet impact 
tournerait autour de 100 kilo-tonnes de gaz à effet de serre.

4.4
DEEE (DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES 
ET ÉLECTRONIQUES) [18]

1. FILIÈRE DEEE : ÉTATS DES LIEUX
Devenus indispensables à nos modes de vie, les équipements électriques et électroniques, particulièrement les équipements nu-
mériques, sont au centre des attentions s’agissant de leurs impacts environnementaux lors de leur production, durant leurs cycles 
d’usage et en fin de vie. 

Figure 4  : Les émissions de carbone des opérateurs de télécommunications français ont diminué peu à peu, après le pic de 2014 [26]

BON À SAVOIR 
EFFET REBOND ET CLOUD GAMING
Le secteur du jeu vidéo est très important en Nouvelle-Aquitaine. Une partie de son avenir réside dans le cloud ga-
ming (jeu en ligne) mais l’ARCEP nous alerte.

En effet, le cloud gaming permet une mutualisation des ressources informatiques dédiées aux jeux vidéo et allonge 
donc la durée de vie des terminaux (consoles et ordinateurs), en réduisant ainsi le coût de fabrication et de recyclage. 
Le cloud gaming, à niveau d’usage constant, permettrait de réduire l’empreinte énergétique des activités vidéo-lu-
diques grâce à une réduction du nombre de terminaux produits. Néanmoins, pour évaluer l’effet total sur la consom-
mation énergétique, il est nécessaire de prendre en compte plus largement tous les effets de ce type de service. Par 
exemple, des entreprises comme Blade (Shadow), Google (Stadia) et Microsoft (xCloud) proposent des offres de 
jeux dans le cloud promettant des performances similaires à celles obtenues sur des consoles et ordinateurs haut 
de gamme à moindre coût, rendant ainsi le service abordable auprès d’un plus grand nombre d’utilisateurs, et leur 
permettant une utilisation plus intensive avec un accès abordable à un plus grand nombre de jeux. En particulier, les 
modèles économiques qui s’appuient principalement sur la publicité et l’exploitation de données peuvent proposer 
des services présentés comme « gratuits » et pourraient entraîner une stimulation plus importante du niveau de la 
demande. Dans ce contexte, le passage au cloud gaming pourrait conduire à une augmentation d’usage susceptible 
de contrebalancer les éventuels gains énergétiques qu’il aurait permis d’exploiter.

La filière de traitement DEEE pour la France 
et la Nouvelle-Aquitaine 
En France, une filière de prévention et de traitement des Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) 
s’est mise en place au début des années 2000 après à la publication de la directive européenne 2002/96/CE, laquelle 
a imposé aux États membres des objectifs quantitatifs et qualitatifs en matière de collecte et de traitement. 

Derrière l’appellation DEEE se cache l’ensemble des déchets issus des équipements qui fonctionnent à l’électricité, 
qu’ils soient alimentés par un câble, des piles ou une batterie. On y retrouve aussi bien des appareils électromé-
nagers - petits ou gros, que des équipements informatiques et bureautiques, des équipements audio et vidéo, des 
jouets, des équipements de sports, des distributeurs, des climatiseurs… Tous ces équipements sont marqués par un 
pictogramme représentant une poubelle barrée qui indique qu’il ne faut jamais les jeter à la poubelle avec les ordures 
ménagères et qu’ils doivent faire l’objet d’une collecte séparée des autres flux de déchets dans les divers points de 
collecte spécialisés. En effet, la directive DEEE a été rédigée avec l’ambition d’éviter les pollutions liées à la propaga-
tion de certaines substances dans l’environnement et d’éviter le gaspillage des matières contenues dans les DEEE 
en les recyclant : métaux ferreux et non-ferreux, matières minérales, plastiques …

La responsabilité et le financement de la filière DEEE s’appuient sur les contributions des producteurs (fabricants, 
metteurs sur le marché national…) conformément au principe de la Responsabilité Élargie des Producteurs (REP). 
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2 - FONCTIONNEMENT DES PLANS D’EAU4 - MATÉRIEL ET CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE : ÉTAT DES LIEUX

2. RECYCLAGE
Les métaux possèdent un potentiel de durabilité unique et 
sont théoriquement recyclables à l’infini, sans perdre leurs 
caractéristiques. Le recyclage fait partie intégrante des pro-
cédés de production quasiment depuis la découverte des 
métaux et est un levier fort pour lutter contre la raréfaction 
des métaux, en particulier pour les « petits métaux » dont 
les filières sont mal organisées. Il existe cependant de nom-
breuses limites physiques, technologiques, économiques et 
sociétales au recyclage « infini » et à la pure « économie cir-
culaire ».

Tout d’abord, le second principe de la thermodynamique nous 
rappelle l’irréversibilité de certaines transformations. Les 
métaux initialement concentrés dans les mines, auront ten-
dance, avec le temps, à se disperser inutilement. Le recyclage 
à 100 % est donc en pratique impossible, mais il est possible 
théoriquement de dépasser les 90 % pour tous les métaux. 

La deuxième limite, bien plus gênante à court terme, est liée 
à l’usage même que nous faisons des métaux. Nous faisons 
une utilisation toujours plus importante d’alliages et conce-
vons des produits de plus en plus complexes. Ainsi il y a plus 
de 30 métaux différents dans un ordinateur portable. Cette 
complexité nous empêche de récupérer facilement ces res-
sources : capacité limitée à repérer les métaux dans les al-
liages, capacité technologique (ou limite de consommation 
d’énergie) pour les séparer. Les filières de recyclage consistent 
donc souvent à récupérer des matières premières ayant servi 
pour des usages « nobles » ou « primaires » pour les réinjecter 
dans des usages « dégradés » ou « secondaires ».

La troisième limite est liée à l’usage dispersif que nous fai-
sons de certains métaux, ce qui rend le recyclage très compli-
qué : c’est le cas par exemple de l’étain pour les soudures (un 
tiers de la consommation mondiale).

En complément de ces limites physiques et technologiques, 
on peut rencontrer également des limites économiques (prix 
de revient relatif entre filières de première fonte et recyclage).

Restent enfin les limites sociétales, pour tous les produits 
qui passent par un consommateur final. La complexité des 
produits, la difficulté à comprendre l’organisation de la ges-
tion des déchets, le manque de formation ou de volonté des 
consommateurs, contribuent à rendre difficile le recyclage.

Toutes ces limites conduisent au fait que pour la majorité des 
« petits métaux » si essentiels aux TIC, le taux de recyclage 
est largement inférieur à 50 % en moyenne et pouvant être 
inférieur à 10 % pour certains petits métaux [17].  

Cependant, la France fait partie des meilleurs élèves en Eu-
rope, elle est citée de nombreuses fois pour ses bonnes pra-
tiques dans le rapport de l’OCDE WEEE Compliance [29]. Ainsi, 
les DEEE confiés à la filière agréée sont valorisés à hauteur de 
78 % en matières [15]. 

Mais avant d’être un déchet, un DEEE peut-il continuer sa vie 
de EEE ?

3. FAIRE DURER, SECONDE MAIN
Aujourd’hui, on change un smartphone en moyenne tous les 
2 ans. Les raisons d’abandonner son téléphone sont nom-
breuses : écran cassé ou rayé, panne d’une fonctionnalité, en-
vie de changement. Trop souvent, le téléphone est encore fonc-
tionnel et peut être réparé/reconditionné et continuer à servir à 
un nouvel utilisateur. Comme nous l’avons vu, en France, et à 
fortiori en Nouvelle-Aquitaine, les impacts environnementaux 
et sociétaux des équipements informatiques et de téléphonie 
proviennent majoritairement de leur fabrication, distribution et 
fin de vie. Réduire ces impacts, c’est donc avant tout prolonger 
leur durée de vie. Investir dans du matériel conçu pour durer, 
lutter contre l’obsolescence logiciel et réparer sont des leviers 
importants pour faire durer ce matériel par son propriétaire. A 
défaut, le réemploi est un levier complémentaire pour permettre 
de donner une seconde vie avant les filières de recyclage. Déve-
lopper un circuit de réemploi qui soit efficace repose sur trois 
piliers essentiels que sont la collecte, la réparation, et la revente 
du matériel reconditionné.

D’un point de vue collecte, le sourcing principal des matériels à 
reconditionner vient des entreprises. En effet, celles-ci renou-
vellent leurs flottes en moyenne tous les 3 ans. Aujourd’hui, 
la loi oblige les entreprises à envoyer leurs matériels réformés 
dans une filière de recyclage, mais n’oblige pas au réemploi. De-
puis peu, le réemploi est malgré tout encouragé par la loi AGEC 
[30] (anti-gaspillage pour une économie circulaire) avec entre 
autres : interdiction de la destruction des invendus, indice de 
réparabilité, 20 % de réemploi ou de matière recyclé pour les 
acheteurs des structures publiques, et aussi la création de 
fonds dédiés au financement du réemploi alimenté par les fa-
bricants à hauteur de 5 % de leur éco-contribution.

Avec l’absence d’une filière de collecte et de réemploi claire et 
structurée, il est encore aujourd’hui difficile d’estimer précisé-
ment la quantité de matériel déjà en seconde main et la quanti-
té qui pourrait bénéficier d’un réemploi. Les circuits de réemploi 
actuels sont en effet très diffus avec de nombreux échanges 
de particuliers à particuliers, alors que le matériel reconditionné 
revendu par les enseignes classiques ou via des plateformes 
spécialisées proviennent souvent d’importations. Néan-
moins, au travers d’une étude d’impact sur le réemploi [31], le 
club-greenIT estime que développer cette filière pour les TIC 
permettrait des bénéfices environnementaux colossaux avec 
des centaines voire des milliers d’emplois à la clef à l’échelle 
d’une région comme la Nouvelle-Aquitaine.

Sur le territoire de Nouvelle-Aquitaine, de nombreux acteurs 
commerciaux ou associatifs se sont emparés de ce sujet. Ci-
tons par exemple Love2Recycle (usine de reconditionnement 
de smartphone, Corrèze), et les Ateliers du Bocage, structure 
d’insertion d’Emmaüs spécialisée dans la collecte et le réem-
ploi des équipements électroniques et bureautiques (Deux-
Sèvres). On peut évoquer également BackMarket, la start-up 
bordelaise, qui se développe de manière fulgurante en reven-
dant des téléphones reconditionnés sur le net. Une filière de 
collecte claire et unifiée avec les filières de collecte pour le re-
cyclage reste néanmoins à développer en Nouvelle-Aquitaine.

Finalement, notons aussi que le réemploi est lui aussi sujet à 
des effets rebonds [32] avec la possibilité de renouveler plus 
fréquemment un parc du côté des premières mains, et un su-
réquipement du côté des secondes mains, provoquant ainsi un 
appel d’air pour l’achat de matériel neuf. C’est pour cela qu’il est 
préférable de faire durer au maximum l’usage en première main.

TÉMOIGNAGE DE SARAH MAISONNEUVE, 
Directrice-adjointe des ATELIERS DU BOCAGE
En quelques mots, pouvez-vous nous présenter les ATELIERS DU BOCAGE ?

LES ATELIERS DU BOCAGE sont une coopérative d’utilité sociale et environnementale, membre du mouvement Emmaüs. 
Basés dans le nord des Deux-Sèvres, nous employons plus de 170 salariés. Notre raison d’être : Employer - Réemployer. Em-
ployer des personnes précaires et les accompagner à revenir dans le marché de l’emploi. Réemployer et donner une seconde 
vie à des matériels numériques, des palettes en bois, des livres…

Vous êtes reconditionneurs de matériels numériques. Quels sont les impacts positifs de cette activité ?

Depuis près de 20 ans nous nous employons à donner une seconde vie à divers déchets numériques. Rappelons que 80 % de 
l’impact environnemental et social d’un équipement électrique est lié à sa fabrication. Prolonger sa durée de vie est le meilleur 
moyen de réduire cet impact. Chaque année nous collectons 600 t de matériels informatiques, 300 000 téléphones mobiles, 
1 300 000 cartouches d’impression, divers objets connectés…  Et grâce à cela nous créons des emplois : 15 000 téléphones 
ou 1 000 ordinateurs collectés, c’est un emploi créé.

Que deviennent les matériels IT collectés ?

Notre objectif : reconditionner, réparer et revendre un maximum de ces matériels. Nous les distribuons sur notre site web 
https://la-bootique.com/ ou sur la place de marché solidaire https://www.label-emmaus.co/fr/. Nous avons également 4 
boutiques en Nouvelle-Aquitaine (à Niort, Poitiers, Bressuire et Le Pin).

Les équipements trop vieux ou non réparables partiront dans des filières de recyclage agréées, pour en extraire les matières : 
aluminium, cuivre, lithium, nickel, étain, zinc, plomb… et même de l’argent et de l’or. Ces matières pourront être réutilisées, 
évitant ainsi de nouvelles extractions.

In fine, ces contributions financières (plusieurs centaines de millions d’euros par an) des producteurs sont incluses 
dans le prix de revient des produits et donc dans le prix de vente. La part des contributions par produit est même vi-
sible sur l’étiquette et la facture d’achat des équipements ménagers, sous l’appellation d’éco-contribution ou éco-par-
ticipation.   

Pour se conformer à la réglementation, les producteurs ont la possibilité en France de mutualiser leurs obligations à 
travers des éco-organismes qui, sous réserve de l’obtention d’un agrément délivré par l’État, ont la responsabilité de 
prendre en charge, de développer et de contrôler une filière industrielle de collecte et de recyclage sur l’ensemble du 
territoire national. La filière a connu un démarrage très rapide en s’appuyant notamment sur le réseau des déchète-
ries gérés par les collectivités territoriales. Ce réseau constitue encore à ce jour le canal de collecte le plus efficace 
avec près de 60 % des tonnages collectés. Par la suite, la performance de collecte a cru par paliers successifs pour 
atteindre 850 000 tonnes de DEEE collectés en 2020, soit un taux de retour par rapport aux tonnages mis sur le 
marché de 52 %. 

Avec ce taux, la filière se situe en deçà de l’objectif fixé par l’Union européenne à 65 % des tonnages mis sur le marché 
national, mais malgré tout, la France figure parmi les bons élèves parmi les États de l’Union. Des efforts considé-
rables en matière de densification du réseau de collecte et de sensibilisation des citoyens et des entreprises ont été 
menés et ont porté leur fruit : alors qu’en 2006, il n’existait ni réseau de collecte et d’apport, ni centre de traitement 
capable de dépolluer et valoriser les DEEE, il existe à présent 22 000 points de collecte, dont 5 000 déchèteries et une 
centaine de site de traitement recensés partout en France métropolitaine et dans les DROM-COM. 

En 2020 et en 2021, la filière DEEE a réalisé une grande étude d’évaluation du gisement de DEEE généré en France. 
Cette étude montre qu’une part non-négligeable du gisement français est orientée vers des filières illégales de traite-
ment ou part à l’export pour réemploi et par conséquent, échappe à la filière de recyclage. Enfin, une dernière partie 
finit encore dans les ordures ménagères ou avec le tout-venant, dans les encombrants notamment. Cette étude 
constate ainsi la difficulté à mesurer le taux de collecte effectif (kg collectés / kg mis sur le marché), du fait des sor-
ties non tracées du territoire, et donc la capacité à atteindre l’objectif national de 65 % de DEEE collectés. Ce constat 
doit permettre de dégager des pistes d’action pour maximiser la performance de collecte. 

Depuis peu, avec la publication de la loi AGEC, les missions de l’éco-organisme intrègrent des objectifs liés à la 
prévention (éco-conception, éco-modulation, Infotri) et à l’allongement de la durée de vie des produits (réparation et 
réemploi). De ce fait, la filière intègre de nouveaux réseaux d’acteurs locaux et nationaux travaillant à un abaissement 
de la pression de notre production et de notre consommation sur l’environnement et les ressources naturelles. Les 
décideurs de Nouvelle-Aquitaine devraient eux aussi s’intéresser à cette filière et la soutenir car elle est d’avenir et 
pourvoyeuse d’emplois non délocalisables.
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5 - USAGES

Usages

5.1
DU CÔTÉ DES PROFESSIONNELS DU NUMÉRIQUE
En 2016, l’INSEE recensait 48 975 emplois dans les TCSI 
(technologie, contenus et supports de l’information) dans la 
région Nouvelle-Aquitaine, soit 5 % des emplois sur le terri-
toire national, pour 11 456 établissements du secteur d’ac-
tivité [33], sur une totalité de 960 790 emplois et 197 898 
établissements en France.

La région enregistre la deuxième meilleure progression 
(+86 %, contre +89 % pour la région Île de France) du nombre 
d’entreprises dans le secteur en question depuis 2009, et se 
positionne quatrième du classement de création d’établisse-
ments (une diminution du nombre d’entreprises du secteur 
est toutefois à noter de 2009 à 2016).

Le secteur des TCSI se composent des activités :

• �De programmation, conseil et autres activités informatiques 
(TIC) ;

• De télécommunication ;

• �De commerce de gros équipements de l’information et de 
la communication ;

• D’édition ;

• �De fabrication de produits informatiques, électroniques et 
optiques ;

• �De production de films cinéma vidéo et programme TV ; 
enregistrement sonore et édition musicale ;

• De service d’information.

Au niveau régional, les TIC (surtout activités de conseil et de 
programmation informatique) constituent le type d’activité 
le plus largement représenté, avec 48 % des entreprises lo-
calisées sur le territoire et 63 % de l’ensemble des salariés.
Des observations qui se confirment au travers de la typo-
logie moyenne des entreprises adhérentes aux clusters du 
numérique (ALIPTIC, Digital Aquitaine, Pays Basque Digital, 
SPN et SYRPIN). On notera ainsi que les activités les plus 
largement représentées sont :

• �les activités de programmation informatique / développe-
ment logiciels et applications et conseil (TIC) ;

• les activités de communication.

D’après l’Observatoire du Numérique Nouvelle-Aquitaine 
2017, on retrouve une certaine homogénéité globale dans le 
secteur du numérique en région (entre l’Aquitaine, le Limou-
sin et le Poitou-Charentes) : 

• �Une homogénéité des domaines d’activités représentés 
dans les anciennes régions composant la Nouvelle-Aqui-

taine : principalement les entreprises des TIC et de la com-
munication ;

• �Une homogénéité dans la dynamique de création d’entre-
prises.

RÉPARTITION DES ENTREPRISES EN 2015

Domaines Aquitaine Poitou- 
Charentes Limousin

TIC 48% 47% 50%

Contenus 
et supports 13% 15% 15%

Publicité 
Communication 38% 38% 34%

Activités indus-
trielles connexes 1% 0% 1%

Total 100% 100% 100%

Source : INSEE

NOMBRE D'ENTREPRISES EN 2015

Domaines Aquitaine Poitou- 
Charentes Limousin

TIC 5801 2165 815

Contenus 
et supports 1618 688 252

Publicité 
Communication 4637 1772 563

Activités indus-
trielles connexes 71 16 11

Total 12127 4641 1641

Source : INSEE

RÉPARTITION DES SALARIÉS EN 2015

Domaines Aquitaine Poitou- 
Charentes Limousin

TIC 66% 55% 63%

Contenus 
et supports 13% 15% 18%

Publicité 
Communication 13% 20% 17%

Activités indus-
trielles connexes 9% 9% 2%

Total 100% 100% 100%

Source : ACOSS

NOMBRE DE SALARIÉS EN 2015

Domaines Aquitaine Poitou- 
Charentes Limousin

TIC 22438 5791 2642

Contenus 
et supports 4410 1552 735

Publicité 
Communication 4381 2019 730

Activités indus-
trielles connexes 2998 955 66

Total 34227 10317 4173

Source : ACOSS



L’écosystème numérique de la Nouvelle-Aquitaine s’articule 
et renforce son dynamisme et sa position autour et grâce de 
structures dédiées : 

• �Associations et réseaux de professionnels thématiques : 
Bordeaux Games, Clusir, Cluster EdTech ;

• �Clusters et réseaux de professionnels du numérique : 
ALIPTIC, Digital Aquitaine, SPN, Aquinum, Digital Bay, 
Inoo, Niort Numérique, Pays Basque Digital… ;

• Pôle de compétences : Aquinetic ;

• �Et de structures d’accompagnement et de lieux d’ac-
cueils autour du numérique ; 

• �Lieux incarnant la dynamique numérique : Cité Numé-
rique, Cobalt, ESTER ;

• �Technopoles : Atlantec, ESTER, Futuroscope, Hélioparc, 
Izarbel Unitec... ; 

• Incubateurs ;

• Pépinières d’entreprises et accélérateurs [34].

Des structures qui viennent favoriser le développement de 
compétences numériques et la croissance du secteur (ac-
compagnement technique, financier, collaborations, mise 
en relation…) et contribuer à d’autres secteurs, créant des 
inter filières enclines à la transformation numérique et 
des opportunités de croissance à la fois pour la filière nu-
mérique et pour les secteurs industriels concernés :

• La santé ;

• Le commerce connecté ;

• Le transport et la mobilité :

• La EdTech (l’éducation et la formation).

LA TRANSFORMATION NUMÉRIQUE POUR
LES ENTREPRISES D’AUTRES SECTEURS
Le point de vue sur le numérique diffère selon la typolo-
gie des entreprises interrogées : s’il peut être considéré 
en majorité comme une opportunité de développement, 
un moteur de croissance, un levier pour les ventes phy-
siques dans certaines structures ; l’accès au numérique 
reste freiné pour diverses raisons : manque de formation 
et de compétences en interne, coût important, complexité 
de mise en œuvre et manque d’accompagnement [35]. 

La transformation numérique enregistre de « fortes dispa-
rités régionales » à l’échelle nationale : selon le baromètre 
Croissance et Digital, édition 2020 par ACSEL, 57 % des 
entreprises interrogées en Aquitaine et Limousin, ne dis-
posent pas des compétences en interne pour des projets 

digitaux, quand pour 21 % des entreprises concernées, la 
crise sanitaire a renforcé l’adoption des outils digitaux.

De nombreux dispositifs d’accompagnement sur le terri-
toire sont mis en place pour pallier aux freins recensés 
précédemment : 

• Dispositif d’audit / de diagnostic ;

• Dispositif d’aides financières ;

• Dispositif d’accompagnement et de formation.

Les nouvelles technologies et innovations ou l’adoption 
progressive des outils digitaux par les filières d’activités, 
mènent à l’utilisation croissante du numérique, d’autant 
plus accélérée par la crise sanitaire du COVID-19, notam-
ment avec l’adoption de nouvelles habitudes de travail (té-
létravail) que nous développons dans la partie suivante.

5.2
TÉLÉTRAVAIL
Le télétravail, tel que nous le connaissons 
aujourd’hui, est rendu possible grâce à une 
panoplie d’outils informatiques toujours 
plus performants (ex. les VPNs, la visioconférence, etc.) et 
des infrastructures réseaux adaptées. En outre, en rédui-
sant les trajets domicile-travail, le télétravail est souvent 
présenté comme un levier important pour réduire certains 
impacts environnementaux comme les émissions de GES et 
les pollutions aux particules fines [36]. En revanche, le télé-
travail est aussi source de très nombreux effets rebond, de 
nature très diverse, pouvant être parfois bénéfiques, parfois 
néfastes, voire les deux en même temps en fonction des im-
pacts environnementaux considérés. Comme le montre la 
méta-analyse de O’Brien et al. [37] ou encore la récente étude 
de l’ADEME [13], les interconnexions entre les différents ef-
fets rebond sont extrêmement complexes et très différentes 
d’une situation à une autre. Dès lors il est pour le moins très 
difficile d’aboutir à des estimations quantitatives fiables et 
complètes.

Du point de vue des transports, ces études révèlent de 
nouvelles mobilités du quotidien, des trajets domicile-tra-
vail moins fréquents mais plus longs et une décongestion 
du trafic, le tout favorisant in fine l’étalement urbain. Dans 
de rares cas, une flexibilisation du lieu de travail peut aus-
si conduire à de nouvelles mobilités longues. Le télétravail 
induit aussi des effets à l’échelle des logements comme 
une surconsommation énergétique, l’installation de la cli-
matisation, et la recherche de logements plus spacieux. 
Ces effets peuvent être contrebalancés par l’optimisation 
de l’utilisation des bureaux d’entreprises, par exemple via 
la mise en place d’un fonctionnement de type «flex-office» 
et une adaptation de la superficie ou de l’utilisation des 
locaux aux besoins. Les tiers-lieux comme les espaces de 
coworking, quant à eux, favorisent le télétravail, mais leur 
bilan environnemental est mitigé notamment, à cause des 
déplacements résiduels induits et de la multiplication des 
surfaces construites, parfois au prix de l’artificialisation 
de sols agricoles.

Du point de vue des TIC, le télétravail présente plusieurs 
effets rebond majeurs. Bien que la duplication du poste de 
travail informatique complet reste rare, le télétravail régu-
lier s’accompagne souvent d’achats d’équipements infor-
matiques supplémentaires comme un écran et téléphone 
portable. Par exemple, sur le seul critère du réchauffe-
ment climatique, le simple achat d’un écran 24″ pour 5 an-
nées, correspond à environ 9 km en voiture par semaine. 
On observe également un accroissement du matériel de 

visioconférence (caméra robotisée, écran de télévision 
grand format, etc.) voire de salle de téléprésence au sein 
des entreprises. Le recours massif à la visioconférence 
induit aussi une surconsommation énergétique, mais sur-
tout une pression supplémentaire sur les capacités des 
infrastructures réseaux et des serveurs des fournisseurs 
de solutions de visioconférence. À notre connaissance, il 
n’existe aucune étude permettant de quantifier cet effet, 
pourtant bien réel. Cette pression sur les infrastructures 
réseaux est par ailleurs source d’inégalités au niveau du 
territoire de la Nouvelle-Aquitaine comme le montre le 
rapport sur le télétravail du Ceser Nouvelle-Aquitaine [38]. 
Un récent rapport de l’Agence nationale pour l’améliora-
tion des conditions de travail [39] souligne, suite à la crise 
du COVID-19, que le télétravail est amené à se développer 
en Nouvelle-Aquitaine notamment au sein des entreprises 
ayant pratiqué le télétravail lors de la crise sanitaire, 
lorsque les managers et les employés sont très largement 
favorables à la mise en place d’un télétravail régulier.

Comme nous le devinons, ces nouveaux usages et bien 
d’autres dessinent un nouveau territoire tant dans son 
organisation humaine et sociale que dans son infrastruc-
ture. Bienvenue dans l’ère « smart ».

5.3
AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE
5.3.1 - SMART GRID 
Le réseau intelligent est un réseau qui contient divers pa-
ramètres énergétiques et de fonctionnement (Figure 5), 
notamment des compteurs intelligents, des appareils in-
telligents, des énergies renouvelables et des ressources 
économes en énergie. La régulation électronique de 
l’énergie et le contrôle de la production et de la distribu-
tion d’électricité sont des aspects importants du réseau 
intelligent. La politique Smart Grid est organisée en Eu-
rope sous le nom de « European Smart Grid Technology 
Platform ». La mise en œuvre de la technologie des ré-

seaux intelligents implique également des réformes fon-
damentales dans le secteur de l’électricité, bien que l’uti-
lisation typique du terme se concentre sur l’infrastructure 
technique.

Des Pyrénées à l’ex-Poitou-Charentes, la Nouvelle-Aqui-
taine est parvenue à être la région la plus vaste et la plus 
diversifiée de France. Cette caractéristique lui fait jouer 
un rôle de premier plan dans la dynamique de transfor-
mation énergétique et écologique. La région dispose de 
ressources abondantes, notamment le développement 
des énergies renouvelables. Le fort ensoleillement a favo-
risé le développement de l’industrie photovoltaïque. Son 
immense façade maritime appelle à l’utilisation de l’éner-
gie des océans (vent, marées, vagues). Ses forêts et son 
agriculture sont des sources de biomasse pour la diges-
tion anaérobie. Enfin, son fonds d’investissement Terra 
Énergies a permis à la région d’accélérer le lancement de 
projets d’énergies renouvelables. Cette volonté d’agir sur 
le climat se traduit également par une politique de perfor-
mance énergétique ambitieuse. Il existe déjà 12 territoires 
énergétiques actifs (TEPOS - TErritoire à énergie POSitive) 
dans la région, dans lesquels l’économie circulaire et les 
réseaux intelligents ont fait leurs preuves. Le Bureau ré-
gional d’ingénierie de la conservation de l’énergie (ARTEE) 
stimule également le développement de bâtiments écolo-
giques dans l’industrie de la construction et fait de la Nou-
velle-Aquitaine la cinquième région française d’innovation 
industrielle en matière de transformation énergétique et 
écologique.

En 2017, le Conseil Régional et l’ADEME ont accéléré la 
transition énergétique de la Nouvelle-Aquitaine en met-
tant en place des pôles dédiés à l’énergie et au stockage. 
Parmi les acteurs locaux impliqués dans l’adaptation au 
changement climatique, le Réseau de transport électrique 
(RTE) a participé à cette dynamique pour établir des 
connexions entre les start-up des secteurs de l’énergie et 
de l’innovation.
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DYNAMIQUE DE CRÉATION D’ENTREPRISES 
NUMÉRIQUES EN 2015

Domaines Aquitaine Poitou- 
Charentes Limousin

TIC 44,7% 44,3% 44,7%

Contenus 
et supports 9,4% 9,2% 10,5%

Publicité 
Communication 45,7% 46,4% 44,7%

Activités indus-
trielles connexes 0,2% 0% 0%

Source : INSEE

Électricité 
éolienne

Bâtiments 
résidentiels et 

tertiaires

Maisons 
individuelles 
connectées

Électricité
nucléaire

Industries
Véhicules électriques

Smart Grid

Électricité 
photovoltaïque

Figure 5  : Représentation d’un Smart grid [40]
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5.3.2 - SMARTCITY 
Les « villes intelligentes » sont des zones urbaines qui utilisent 
différents types de méthodes électroniques et de capteurs 
pour collecter des données. Les connaissances acquises 
grâce à ces données sont utilisées pour gérer efficacement les 
biens, les ressources et les services municipaux. À leur tour, ces 
données seront utilisées pour améliorer les opérations dans 
toute la ville. Cela comprend les données collectées auprès 
des citoyens, des équipements, des bâtiments et des actifs, 
puis traitées et analysées pour surveiller et gérer les systèmes 
de circulation et de transport, les centrales électriques, les ser-
vices publics et les réseaux électriques et d’adduction d’eau, les 
ordures, les enquêtes criminelles, les systèmes d’information, 
les écoles, les bibliothèques, les hôpitaux et autres services 
communautaires.
Le concept de ville intelligente intègre les technologies de 
l’information et de la communication (TIC) et divers appareils 
physiques connectés au réseau IoT ((the) Internet of Things) 
pour optimiser l’efficacité des opérations et des services 
de la ville et se connecter aux citoyens. La technologie des 
villes intelligentes permet aux autorités municipales d’intera-
gir directement avec les communautés et les infrastructures 
urbaines, et de surveiller ce qui se passe dans la ville et son 
évolution. Les technologies de l’information et de la communi-
cation sont utilisées pour améliorer la qualité, la performance 
et l’interaction des services urbains, réduire les coûts et les 
ressources et renforcer les liens entre les citoyens et le gou-
vernement. Des plans de ville intelligente sont en cours d’éla-
boration pour gérer le trafic urbain et permettre une réponse 
en temps réel. Aux vues des enjeux inhérents à l’intelligence 
artificielle qui cristallisent de nombreux impacts, nous avons 
décidé de lui accorder une section spéciale. 

5.4
INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

1. DÉFINITIONS

L’intelligence artificielle (IA) est un domaine qui regroupe 
les disciplines de l’informatique dont le but est d’écrire des 
programmes permettant de traiter l’information automati-
quement, mais de façon similaire à ce que font les humains. 
L’intelligence artificielle est un vaste domaine regroupant à 
la fois des travaux théoriques et appliqués. 

En 1950, le mathématicien Alan Turing se posait une question : 
«  Les machines peuvent-elles penser ?  ». Cette simple interro-
gation allait radicalement changer le monde. L’intelligence ar-
tificielle est une technologie si vaste et révolutionnaire qu’il est 
difficile d’en donner une définition précise. On peut la considé-
rer comme une branche du domaine informatique, ayant pour 
but la création de machines capables d’effectuer des tâches 
nécessitant auparavant une intelligence humaine.

Lors de la Japan AI Experience en 2017, le CEO de DataRobot, 
Jeremy Achin, donnait sa propre définition moderne de l’IA 
accompagnée d’une touche personnelle d’humour : « L’intel-
ligence artificielle est un système informatique capable d’ef-
fectuer des tâches nécessitant d’ordinaire une intelligence 
humaine… Beaucoup de ces systèmes IA reposent sur le 
Machine Learning, certains sur le Deep Learning et certains 
sur des choses très ennuyeuses telles que des règles. » L’IA 
est toutefois une science interdisciplinaire aux approches 
multiples et aujourd’hui, le Machine Learning et le Deep Lear-
ning sont deux techniques utilisées dans les entreprises de 
toutes les industries.

Même si l’intelligence artificielle a un passé ancien (le 
terme lui-même remonte à 1956), ce n’est qu’à partir de 
2012 que le concept s’est démocratisé et répandu auprès 
du grand public (en particulier avec les succès de Google 
AlphaGO ou des systèmes de reconnaissance de la pa-
role de Microsoft). C’est à cette date qu’ont été introduits 
les réseaux de neurones à apprentissage profond (Deep 
Learning Neural Networks) qui ont complètement surpassé 
les performances des autres techniques d’IA, y compris 
celles construites, elles aussi, sur les principes « d’appren-
tissage artificiel » (Machine Learning ou ML en anglais). 
Les applications ont d’abord été en vision par ordinateur, 
puis en traitement automatique de la langue avant de 
trouver des débouchés dans pratiquement tous les do-
maines au point de devenir la technique de référence. La 
Figure 6 montre de façon simple l’évolution de l’IA.

Les techniques d’apprentissage s’appuient sur deux res-
sources : les données massives et la puissance de calcul. En 
effet, il s’agit pour ces méthodes de modéliser les données 
avec un haut niveau d’abstraction permettant ensuite de les 
traiter et de les analyser. Cela est obtenu en appliquant, sur 
les données, de nombreuses transformations caractérisées 
par un nombre très grand de paramètres. Afin d’être perfor-
mants il faut que les réseaux deep learning soient « entraî-
nés » sur un très grand nombre de données (de l’ordre du 
million, voire récemment, du milliard [43]) et que les calculs 
soient itérés jusqu’à atteindre un niveau de performance ac-
ceptable (ce qui peut prendre un temps important sachant 
que dans la grande majorité on ne se contente pas du « suffi-
sant » mais qu’on cherche plutôt l’« optimal » [44]).

L’entraînement de millions de paramètres sur des millions de 
données exemples nécessite beaucoup de mémoire, plusieurs 
processeurs et processeurs graphiques. Pour cela, il est en gé-
néral nécessaire d’avoir recours à des centres de calcul.

Figure 6  : Évolution de 
l’intelligence artificielle [42] 

UN EXEMPLE DE SMART 
TERRITOIRE 
La Rochelle Territoire Zéro Carbone
La Rochelle Territoire Zéro Carbone, un projet am-
bitieux et fédérateur qui s’appuie sur le numérique 
pour son pilotage autant que dans ses actions. Le 
projet compte cinq partenaires principaux : la com-
munauté d’agglomération et la ville de La Rochelle, 
La Rochelle Université, le Port Atlantique de La 
Rochelle et Atlantech Low Carbon Park. Il rassemble 
également une trentaine d’organisations publiques 
et privées dédiées au développement durable. La 
Rochelle s’engage pour la protection de l’environne-
ment et la maîtrise de la consommation d’énergie. 
Ce sont autant de mesures propices aux véhicules 
électriques et au développement du vélo. Des pro-
grès significatifs ont été réalisés dans l’éclairage ur-
bain et l’isolation thermique des bâtiments publics. 
Les marais sont protégés, de sorte qu’ils peuvent 
pleinement fonctionner comme des capteurs de 
dioxyde de carbone. La communauté urbaine et La 
Rochelle Université ont créé un nouveau quartier 
appelé « Atlantech ». Situé à Lagord – cependant 
sur d’anciennes terres agricoles ainsi artificialisées 
- c’est le centre d’innovation de la transition éner-
gétique. L’université elle-même a un plan d’action 
interne pour devenir un campus intelligent et du-
rable. Les grandes entreprises portuaires travaillent 
ensemble pour transformer les déchets d’une per-
sonne en ressources pour une autre [41].
source : https://www.larochelle-zerocarbone.fr/

2. DÉVELOPPEMENT DE L’IA 

Une simple recherche de l’évolution du nombre de publica-
tions scientifiques (cf. Figure 7 : Évolution des publications 
sur l’IA à partir de la base Scopus) ayant trait à l’intelligence 
artificielle par an depuis 1990, suffit pour illustrer le rythme 
effréné de développement de ces technologies.

Si on fait un zoom sur les domaines d’applications, on peut voir 
qu’à l’origine (ici 2012-2013) ceux-ci étaient cantonnés à l’infor-
matique et aux mathématiques, car de nature très théorique.

A l’inverse, avec un focus plus récent (ici 2020-2021), on peut 

voir un déplacement vers les aspects plus appliqués (ingénie-
rie, médecine…), même si le cœur de la production scientifique 
reste encore bien sûr en informatique. On est d’ailleurs passé 
d’un peu plus de 3 500 brevets liés à l’IA en 2012 à près de dix 
fois plus en 2020 !

Les acteurs intéressés par ce domaine se sont développés 
au niveau national, aussi bien les acteurs académiques qu’in-
dustriels [45]. Par ailleurs, de nombreuses petites structures 
(start-up) se sont lancées dans ce domaine [46] [47].

Figure 7  : Évolution des publications sur l’IA à partir de la base Scopus
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4. L’IA N’EST PAS VERTE

Comme évoqué ci-dessus, l’IA est consommatrice de res-
sources et ses impacts sur l’environnement ne doivent pas 
être négligés étant donné son rythme de développement. Ces 
impacts sont à la fois directs et indirects [53] [54]. Les impacts 
indirects sont difficilement quantifiables car liés notamment 
à des changements économiques et sociétaux. Nous discute-
rons donc dans la suite de cette section des impacts directs.

Parmi les impacts directs discutés dans la littérature [55] [56], 
le premier est la consommation des équipements sur lesquels 
sont entraînés les réseaux de neurones profonds utilisés pour 
l’apprentissage machine. Les principales sources d’émission 
lors de l’entraînement sont liées à la consommation des mi-
croprocesseurs et aux mémoires, mais aussi les consom-
mations statiques des serveurs (carte mère, alimentation, 
ventilateurs…), et l’infrastructure des salles serveurs (réseaux, 
écrans, climatisation, baies de stockage…). La consommation 
de l’infrastructure est en général approximée par l’indice d’effi-
cacité énergétique (Power Usage Effectiveness - PUE). Certains 
facteurs ont aussi une importance cruciale sur la quantité de 
carbone émise par les calculateurs qui sont utilisés par les 
réseaux deep learning [57]. Ainsi, de la localisation du serveur 
dépend la manière dont l’énergie qu’il consomme est produite.    

Les autres impacts directement reliés à l’utilisation de l’IA 
sont liés au reste du cycle de vie des équipements, notam-
ment la fabrication et la fin de vie. L’impact de la fin de vie des 
équipements des centres de données est difficile à estimer. 
Un aspect à surveiller est l’obsolescence possiblement rapide 

des équipements nécessaires à l’entraînement de réseaux de 
plus en plus complexes. L’étape de fabrication des équipe-
ments est là encore très peu discutée dans la littérature. Si on 
se base sur une autre étude d’EcoInfo [58], la phase de fabri-
cation des serveurs pourrait représenter 40 % des émissions 
mais ces travaux doivent être généralisés. La prise en compte 
systématique de la phase de fabrication dans la mesure des 
impacts nécessiterait que l’ensemble des constructeurs des 
processeurs utilisés en IA fournissent les données relatives 
aux étapes de fabrication des équipements (exprimés en 
CO2e - équivalent dioxyde de carbone - mais aussi de quantité 
de métaux et d’eau).

Pour réduire les impacts directs liés aux équipements faisant 
fonctionner les systèmes d’IA, les aspects purement liés à l’al-
gorithmique sous-jacente au fonctionnement de ces systèmes 
doivent être reconsidérés. En effet, le temps nécessaire à la 
procédure d’apprentissage, directement lié au critère de perfor-
mances recherché, a une influence énorme sur la consomma-
tion électrique. Pour la phase d’apprentissage encore, une autre 
problématique peu traitée pour le moment est la collecte et la 
conservation des données nécessaires à l’entraînement. 

En extrapolant la dépendance énergétique actuelle des algo-
rithmes de machine learning, on constate que les usages de-
viennent rapidement non durables sur les plans économique, 
technique et environnemental. Par conséquent, la poursuite 
des progrès dans ces applications nécessitera des méthodes 
de calcul beaucoup plus efficaces, qui devront être le fruit soit 
de changements vers un apprentissage approfondi, soit d’un 
passage à d’autres méthodes d’apprentissage machine [59].
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5. MAÎTRISER LES IMPACTS ET LES USAGES DE L’IA  

Comme précisé en introduction de ce cahier thématique, une 
phase importante dans la prise de conscience de l’impact en-
vironnemental d’un procédé numérique est notre capacité à 
la mesurer.

MESURER

Très récemment, plusieurs outils [57] [60] [61] ont été déve-
loppés et mis à disposition pour mesurer les émissions CO2e, 
en utilisant les consommations GPU, CPU et DRAM, et le 
PUE. Une courte description de ces outils a récemment été 
proposée par EcoInfo [54]. L’utilisation systématique de tels 
outils et l’affichage des PUE de tout centre de données doit 
se généraliser. Ainsi, des entreprises comme Google affirment 
souhaiter prendre en compte cette caractéristique dans leurs 
futurs développements [8]. 

RÉDUIRE

Une fois le constat établi de l’impact grandissant des calculs 
en recherche utilisant le Deep learning (x 300 000 entre 2012 et 
2018 [62]), certains commencent à évoquer la notion de GreenAI 
[63] [64]. Un impact souvent négligé est celui du coût financier 
des calculs qui peut rendre son accès difficile à certains uni-
versitaires, étudiants ou chercheurs, tout particulièrement pour 
ceux dont les économies sont émergentes. L’idée alors est de ne 
plus seulement rendre prépondérantes les seules performances 
du modèle, mais de mettre sur un pied d’égalité l’efficacité éner-
gétique en particulier via la notion de coût financier associé au 
développement, à l’entraînement et à la mise en œuvre des mo-
dèles afin de fournir des données de référence pour l’étude de 
méthodes de plus en plus efficaces. L’objectif est de rendre l’IA à 
la fois moins impactante, plus verte et plus inclusive, en permet-
tant à tous d’accéder au développement de ces systèmes.

Un aperçu assez large des techniques récentes permettant de 
rendre plus efficace énergétiquement le traitement des réseaux 
Deep est disponible dans un article d’état de l’art [65]. Il donne 
un aperçu des différents types de réseaux, examine les plates-
formes et architectures matérielles qui les prennent en charge et 
met en évidence les principales tendances en matière de réduc-
tion du coût de calcul : soit par des modifications de l’infrastruc-
ture matérielle, soit par celle des algorithmes neuronaux. 

En Nouvelle-Aquitaine, la chaire de recherche et d’enseignement 
en intelligence artificielle Green AI (GrAI) a justement pour objec-
tif de lever le verrou technologique de la trop forte consommation 
énergétique de l’IA. L’idée est de concevoir de manière conjointe 
de nouveaux composants capables de faire fonctionner des al-
gorithmes, eux-mêmes pensés selon de nouveaux paradigmes 
de calcul, afin de réduire la consommation énergétique de ces 
systèmes intelligents en vue de leur implémentation dans les 
systèmes autonomes.

RÉPARER 

Même si l’IA est aujourd’hui principalement utilisée pour des 
activités autres, elle fait partie des technologies prometteuses 
pour répondre aux défis liés aux changements climatiques. Le 
livre Blanc d’OpenStudio [66] offre un panorama intéressant 
des axes de développement de l’IA for Green :

• �Pour diminuer la pollution, gérer la propreté, l’énergie et l’amé-
nagement urbain ;

• �Pour économiser l’énergie : en accroissant l’efficacité énergétique ;

• �Pour lutter contre le gaspillage alimentaire, pour éviter la 
surconsommation d’eau et de pesticides ;

• �Pour s’adapter au changement climatique : limiter son im-
pact sur l’agriculture, protéger les populations, analyser les 
impacts ;

• �Pour lutter contre l’appauvrissement de l’écosystème marin, 
sauvegarder les espèces ;

• �Pour développer la mobilité durable (sur ce volet les Universi-
tés de Bordeaux et de La Rochelle participent au projet Eco-
Mob soutenu par la région et la communauté d’agglomération 
rochelaise).

Des acteurs petits [67] ou gros [68] commencent d’ailleurs à se 
positionner par rapport à cette problématique.

RÉUTILISER

En réponse à la centralisation des calculs nécessaires au Deep 
Learning, des alternatives, telles que l’apprentissage fédéré (FL), 
ont vu le jour. L’apprentissage fédéré consiste à entraîner un 
algorithme sur la machine d’un utilisateur, mais de permettre 
de le partager avec d’autres utilisateurs du réseau fédéré. Cette 
méthode a aussi l’avantage d’un meilleur respect de la vie pri-
vée. Ce type de système commence à être déployé à l’échelle 
mondiale par des entreprises qui doivent se conformer à de 
nouvelles exigences légales et politiques émanant des gouver-
nements et de la société civile pour la protection de la vie pri-
vée. Cependant, le FL a lui-même un impact environnemental 
qui doit être exploré [69]. L’empreinte carbone du FL dépend en 
réalité de différents facteurs tels que l’emplacement physique 
des serveurs, des tâches réalisées par les modèles d’apprentis-
sage profond, de l’architecture du modèle, de la stratégie d’agré-
gation du FL et de l’efficacité du matériel.

Comme on l’a dit en présentant l’IA, en particulier dans son 
acception Deep Learning, après des applications à l’origine en 
reconnaissance d’images et en traitement automatique du 
langage, les applications du Deep Learning se sont multipliées 
en France et touchent dorénavant tous les domaines. On peut 
en particulier citer [70] la reconnaissance de la parole, la vision 
par ordinateur et la reconnaissance de formes, les assistants 
virtuels, la santé, les véhicules autonomes, la détection de 
fraudes, l’agrégation d’informations et la détection d’infox, le 
divertissement, les interfaces personnalisées...

Sur le territoire régional, outre les acteurs académiques qui 
ont tous plus ou moins quelques activités de recherche liées 
au Deep Learning ou de l’IA plus généralement (y compris 
l’école de magistrature), on trouve des acteurs industriels 
se déclarant utilisateurs d’IA (liste non exhaustive) : 10h11 
à Bordeaux (Data Science), 1A3I à Biarritz (documents), 
FieldBox.ai à Bordeaux (IA pour l’industrie), Froglabs.ai à Bor-
deaux (prédiction des données météo-sensibles), Ikomia à La 
Rochelle (vision et IA), Ivelem logiciels à Angoulême (diverses 
applications), Kereon à Niort (analyse de données), Madin-
tec à La Rochelle (électronique et informatique pour voiliers 
de course),  Natuition à La Rochelle (robotique intelligente), 
Quantacell à Bordeaux (traitement des données), ST37 à Pau 
(vidéo-arbitrage intelligent), Synapse Medicine à Bordeaux 
(aide à la prescription médicale), Betterise à Biarritz (accom-
pagnement des patients à domicile), Nurea à Bordeaux (ana-
lyse d’images médicales…). 
Il est intéressant de noter que les assureurs niortais se sont 
tous déclarés utilisateurs de l’intelligence artificielle : MAIF 
[71], MAAF [72] et MACIF [73].

Dans les sections suivantes, nous abordons quelques pistes 
qui pour nous se révèlent importantes dans le contrôle et la 
diminution des impacts du numérique.

3. L’IA EN NOUVELLE-AQUITAINE 

Dans ce paysage national, la Nouvelle-Aquitaine est un ac-
teur important du développement de l’IA [48] [49] [50]. Un 
aperçu des recherches effectuées dans la région a d’ailleurs 
été présenté lors de la conférence PFIA 2021 [51]. L’initiative 
IA4INDUSTRY [52], coordonnée par les universitaires de la ré-
gion, a pour objectif d’accompagner les entreprises à la com-
préhension des enjeux de l’IA et de former leurs cadres et 
pour amorcer l’utilisation de l’IA au sein de leurs structures.

Par exemple, depuis 2014, le cluster numérique Digital Aqui-
taine œuvre pour le développement durable de l’économie 
numérique par l’animation de cinq domaines d’excellence 

(DomEx). On y retrouve la e-santé (TIC Santé), la mobilité, 
transports intelligents et applications satellitaires (TOPOS), 
le commerce connecté (Club Commerce Connecté) et l’usine 
du futur à travers la simulation numérique, la réalité augmen-
tée/virtuelle (Smart4D)

Le cinquième de ces domaines, le domaine «  IA Data Science » 
a été reconnu officiellement en juin 2021 et aura pour ambition 
d’organiser des évènements thématiques en Nouvelle-Aqui-
taine afin d’insuffler la dynamique en région autour des sujets 
de machine learning, des statistiques, du business intelligence, 
de la recherche opérationnelle et de l’IA.
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6 - SOLUTIONS CONCRÈTES

Des solutions 
sur tous les plans

6.1
ÉTABLISSEMENT D’UNE POLITIQUE RÉGIONALE 
SUR LE NUMÉRIQUE ET L’ENVIRONNEMENT
L’urgence climatique rappelée en juillet 2021 par le dernier 
rapport du GIEC appelle à une réflexion fondamentale sur le 
« bon » niveau de gouvernance d’une démarche d’aménage-
ment du territoire équilibrée, d’un point de vue économique, 
social et environnemental. La région demeure le bon éche-
lon pour une transition numérique écologique. Sa position 
et ses compétences permettent de fixer des objectifs ambi-
tieux en matière de transition climatique et plus spécifique-
ment de numérique responsable.

La compétence économique des régions constitue un levier 
d’action et d’impulsion : accélération des projets et atténua-
tion des risques sur des projets innovants à très fort impact. 
Les modèles incitatifs adossés à des dispositifs d’aides de 
l’État permettent, par ailleurs, de privilégier le recours à la fru-
galité, la circularité et l’éco conception. La région constitue 
un niveau macro-économique cohérent pour répondre à des 
enjeux majeurs et structurants. 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET GRAMMAIRE 
DE JUSTIFICATION, LA RÈGLE DU RÉGIME
PRINCIPAL

Le déploiement d’une stratégie régionale Numérique Res-
ponsable implique de profonds changements dans les 
usages des particuliers, des entreprises et des institu-
tions publiques. Cela implique la création d’un récit col-
lectif autour du triptyque Économique, Social, et Environ-
nemental. Il doit être en mesure d’apporter de « bonnes 
raisons [74] » aux acteurs sociaux et économiques de 
s’engager pleinement dans cette transition. Pour cela, de 
nouvelles grammaires de justification [75] doivent venir 
soutenir l’émergence de nouveaux usages, de nouvelles 
configurations qui permettent d’envisager un numérique 
responsable. Il s’agit de constituer les conditions histo-
riques et politiques pour créer collectivement un nouveau 
mode de régulation économique et environnemental (au 
sens où l’entend l’école de la Régulation [76]). L’adhérence 
forte entre les prérogatives d‘une région et les enjeux as-
sociés à une politique numérique responsable efficiente 
nécessite d’investiguer de nouveaux régimes productifs 
historiques. La valeur générée, grâce au numérique, doit 
être repensée à l’aune d’usages responsables, soute-
nables et durables.

LA TRANSFORMATION DES COLLECTIVITÉS,
DES ENTREPRISES ET DES USAGERS

La région Nouvelle-Aquitaine a inscrit sa politique numé-
rique responsable au cœur de son Schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’interna-
tionalisation (SRDEII). Dans la suite des efforts initiés de 
longue date en faveur de la transformation numérique des 
acteurs publics et privés, la Région poursuit un processus 
économique structurant : la création d’un « marché » de 
la transformation numérique responsable, point d’appui 
d’un changement d’usages et de modèles économiques.

La région a la capacité d’engager financièrement des ac-
tions structurantes à l’échelle de son territoire en lien avec 
ses partenaires (État et Europe). La diversité des projets 
soutenus, l’intensité du soutien, les modalités d’interven-
tion, les mesures incitatives sont des leviers sans com-
mune mesure en faveur d’une transition globale.

LES RÉGIONS, COMMUNAUTÉS 
DE PRATIQUES, ESPACES DE CONCEPTION
ET D’EXPÉRIMENTATION

Les transformations structurantes de la société néces-
sitent une intervention publique. Proposer des modèles 
économiques innovants et des propositions de valeurs 
disruptives vient bousculer les schémas d’entreprenariat 
classique.  La prise de risque inhérente à de telles initia-
tives et la temporalité spécifique qu’elles induisent (sou-
vent en adhérence avec le temps de la décision publique) 
peuvent se révéler contradictoires avec la temporalité 
d’un outil économique.

Or une proposition de valeur radicalement alternative 
peut être de nature à réellement initier une transition des 
modèles de consommation et de production. L’effet de le-
vier et de réduction des risques des aides publiques sont 
de nature à considérablement fiabiliser et accélérer ce 
type d’innovation à fort impact. Une politique en faveur 
d’un numérique responsable doit nécessairement s’ins-
crire à l’échelle d’un territoire régional, afin de soutenir les 
initiatives innovantes et impactantes qui émergent sur le 
territoire, sans disposer nécessairement de modèle éco-
nomique viable à court terme.

Ce positionnement territorial permet à la fois de travailler 
« à façon » sur les acheteurs de solutions et services nu-
mériques pour faire changer les usages, mais également 
d’accompagner les offreurs de solutions numériques 
dans l’ajustement et le développement de propositions de 
valeurs, en phase avec les enjeux du numérique respon-
sable.

Il permet enfin de redéfinir des enjeux concrets pour 
penser les modèles de conception et les régimes écono-
miques. A l’image des circuits courts de traitement des 
DEEE qui se déploient souvent sur le territoire, entre des 
entreprises, des acteurs du reconditionnement et des ac-
teurs de l’inclusion numérique qui redistribuent le maté-
riel reconditionné. 

L’approfondissement de pistes de recherche sur des 
usages, beaucoup plus collaboratifs et partagés, des 
services et matériels informatiques et numériques pour-
raient être exploré pour réduire des usages.

Les régions jouent également un rôle structurant sur les 
volets sociaux de nos vies quotidiennes : transports, ly-
cées, enseignement supérieur, culture, vie associative, 
sports, etc. La crise sanitaire COVID-19 a mis en exergue 
l’importance de la ressource numérique dans nos socié-
tés et nos économies, mais également son extrême fra-
gilité et la tension naissante qui pèse sur les terminaux, 
malgré une inflation logicielle et des usages réseaux ga-
lopants. Le déploiement d’ambitieuses politiques territo-
riales numériques responsables constitue un enjeu ma-
jeur de résilience et d’agilité de nos organisations et de 
nos institutions régionales.
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6.2
FORMATION ET SENSIBILISATION
Jusqu’à récemment, l’impact du numérique sur l’environne-
ment n’était pas pleinement pris en compte dans la formation. 
L’enseignement aux étudiants en informatique et en sciences 
de l’information et de la communication concerne principa-
lement la consommation électrique et la complexité algo-
rithmique des serveurs/réseaux/terminaux. Bien sûr, ces as-
pects sont essentiels pour les développeurs, afin d’accroître 
l’efficacité du programme, mais ils ne permettent pas d’avoir 
une compréhension complète de l’impact.

Les formations et sensibilisations à la matérialité et aux im-
pacts du numérique doivent s’adapter au public et les com-
pétences visées seront différentes. La Fondation UVED (l’Uni-
versité Virtuelle Environnement et Développement durable) a 
réalisé une veille sur le thème « Numérique & Environnement » 
et propose [77] une sélection (non exhaustive) de ressources. 

En Nouvelle-Aquitaine, des séminaires/débats d’une ou deux 
heures ont déjà été proposés [78]. De telles interventions 
s’adressent au grand public et ont pour objectifs de dresser 
un panorama des impacts directs et indirects du numérique 
sur l’environnement, ainsi que de donner des pistes d’actions 
et de bonnes pratiques, principalement au niveau individuel. 

D’autres outils existent pour la sensibilisation du grand public 
comme par exemple la fresque du numérique [79] qui vient 
en complément de la fresque du climat [80]. La fresque du cli-
mat est un « serious game » qui a pour objectif de comprendre 
rapidement les causes et conséquences du changement 

climatique et son aspect systémique. Elle se 
déroule en trois phases : réflexion, créativité et 
discussion. La fresque du numérique se déroule sur le même 
format et sensibilise les participants aux enjeux environne-
mentaux du numérique et propose quelques pistes d’actions.

Pour un public plus spécialiste, étudiants ou acteurs des 
TIC ou de services RSE (Responsabilité Sociétale des Entre-
prises), des formations plus longues existent. Une liste non 
exhaustive en Nouvelle-Aquitaine inclut le MOOC « Numé-
rique Responsable » [81], une UE de licence informatique à 
l’université de Bordeaux, une introduction à Bordeaux INP, une 
formation proposée aux doctorants de l’université de Bor-
deaux, une formation continue numérique responsable à La 
Rochelle Université. Notons que de telles formations sont en 
développement à de nombreux endroits au niveau national. 
Une liste des formations abordant les enjeux environnemen-
taux des activités numériques est maintenue sur le site du 
GDS EcoInfo [82]. Un référentiel de connaissances pour un 
numérique éco-responsable a également été proposé par le 
GDS EcoInfo pour faciliter la création d’enseignement dans 
les filières informatiques [83]. 

6.3
CONCEPTION RESPONSABLE DES SERVICES NUMÉRIQUES
La conception responsable (ou écoconception) consiste à 
concevoir des applications et des services numériques en 
ayant en tête l’impact écologique dès le départ. Cela peut 
vouloir dire renoncer à certaines fonctionnalités, ou bien ap-
pliquer un ensemble de bonnes pratiques pour le développe-
ment logiciel afin de réduire la consommation d’énergie en 
phase d’usage. C’est une petite révolution dans le domaine 
de l’ingénierie logicielle, où cette préoccupation vient très 
souvent loin derrière l’expérience utilisateur, la fiabilité ou 
encore la sécurité. En effet, l’effet rebond a toujours été pré-
gnant dans l’univers du développement informatique car à 
mesure que la puissance, le stockage et le débit disponible 
augmentaient exponentiellement, les développeurs ne s’im-
posaient plus aucunes limites.

Une des illustrations de ce phénomène no-limit concerne 
les logiciels obèses (néologisme « obésiciels ») qui sont 
néfastes à double titre : (1) ces logiciels ont accumulé 
des fonctionnalités inutiles (du gras logiciel) au fil des an-
nées et sont en règle générale plus gourmands en énergie, 
et (2) leurs surpoids poussent les utilisateurs à disposer 

d’une configuration matérielle et logicielle (exemple : ma-
tériel haut de gamme et système d’exploitation le plus 
récent) survitaminée pour pouvoir fonctionner. Or on sait 
que faire durer son matériel le plus longtemps possible 
est la clé (voir chapitres précédents).

Mais la tendance est en train de s’inverser et la notion de 
limite revient en force. Les développeurs sont invités à se 
demander si ce qu’ils conçoivent reste dans les limites 
du raisonnable, écologiquement mais aussi socialement. 
Seulement, tout reste à faire ou presque dans ce domaine 
et cela représente une formidable opportunité d’innova-
tion pour le territoire.

1. LES TRAVAUX INITIÉS EN ÉCOCONCEPTION

Récemment, les efforts d’écoconception se sont concen-
trés principalement vers les sites web, car les chiffres 
sont impressionnants. Les besoins d’écoconception pour 
les applications mobiles reçoivent également une atten-
tion croissante. Pour donner une idée de l’ampleur de la 

tâche, en 2021 dans le monde, on comptabilise 1,84 mil-
liards de sites web et 5,7 millions d’applications dispo-
nibles (3,48 pour Android, et 2,2 pour iOS). Enfin, le calcul 
scientifique est un domaine qui s’est très vite penché sur 
la question car même si la base d’utilisateurs est faible, la 
nature même de ces activités repose sur des applications 
et services très gourmands en ressources. Ci-dessous, 
nous listons des initiatives notables, par catégorie :

SITES WEB

• �GR491, Le Guide de Référence de Conception Respon-
sable de Services Numériques par l’Institut du Numé-
rique Responsable https://gr491.isit-europe.org/

• Checklist opquast https://checklists.opquast.com/ (Op-
quast est situé entre autres à Cenon et Bordeaux).

APPS MOBILE

ecoCode : un outil d’analyse automatique de code source 
pour l’écoconception d’apps Android (Partenariat entre 
Pau et Bordeaux) [84].

CALCUL SCIENTIFIQUE

• �Je code : les bonnes pratiques en éco-conception de 
service numérique à destination des développeurs de 
logiciels [85].

• �Réduire l’impact environnemental du calcul scientifique 
par l’optimisation des codes et la formation [86].

2. UNE OFFRE DE FORMATION QUI VA ÉVOLUER

Avec le projet de loi visant à réduire l’empreinte environ-
nementale du numérique en France, le premier alinéa de 
l’article L. 642-3 du code de l’éducation est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Elle vérifie que les formations 
d’ingénieurs en informatique comportent un module rela-
tif à l’écoconception des services numériques ».

Cette modification n’est évidemment pas passée inaper-
çue et le milieu de l’enseignement supérieur est en pleine 
effervescence pour identifier les ressources pédago-
giques disponibles et se préparer à faire évoluer l’offre de 
formation au niveau Bac+5. Certaines formations ont déjà 
pris les devants, comme la filière « Ingénieurs du Numé-
rique» de Télécom SudParis qui s’est dotée d’une chaire 
d’enseignement «Ingénierie Numérique et Transition En-
vironnementale » en 2020. Pour beaucoup de cursus in-
génieurs et Masters informatique, les modalités restent 
toutefois à définir : est-ce que l’écoconception est une uni-
té d’enseignement (UE) en soi ou plutôt un complément 
d’heures à chaque UE classique ? Est-ce que cela donnera 
naissance à la nouvelle spécialité d’« écoingénieur » infor-
matique ?

En Nouvelle-Aquitaine, l’université de Bordeaux et les 
écoles d’ingénieurs vont être scrutées de près car l’at-
tente des entreprises du numérique sur le sujet est très 
forte dans la région. L’Université de Pau et des Pays de 
l’Adour, à travers son projet phare E2S (Energy Environment 
Solutions), a organisé la première école d’été sur le numé-
rique responsable en juillet dernier pour préparer l’évolu-
tion des Masters mention informatique en ce sens.

3. ET LE LIBRE DANS TOUT CELA ?

Le monde du logiciel libre et de l’open source incarne un as-
pect du numérique responsable, parfois même à son insu. En 
effet, les utilisateurs sont censés avoir la liberté d’exécuter, 
copier, distribuer, étudier, modifier et améliorer le logiciel. A l’in-
verse, les logiciels propriétaires et dont le code source est opa-
que, cadenassent les développeurs et les utilisateurs finaux. 
Par exemple, le fait de construire un logiciel en s’appuyant sur 
une brique qui n’est pas ouverte condamne à suivre de force 
les évolutions de ladite brique, alors que son ancienne version 
pouvait encore convenir. C’est ainsi que les propriétaires de 
tout ou partie de logiciels entraînent, volontairement ou non, 
des renouvellements prématurés des matériels et logiciels. 
L’analogie serait celle de l’automobile : si vous ne pouvez pas 
ouvrir et réparer votre voiture, vous êtes condamnés à suivre 
les évolutions du marché à pas forcés. Si en revanche, vous 
pouvez la réparer, rien ne vous empêche de garder votre vieille 
guimbarde des années 80.

BON À SAVOIR
Il faut mentionner que l’écriture de ce cahier a déjà incité de nombreux acteurs à agir dans leur université. 
Par exemple, La Rochelle Université a décidé de créer une mineure en licence informatique qui s’intitule « citoyen et 
numérique responsable » qui a pour ambition de former aux impacts du numérique dès la première année de licence. 
On peut également citer l’Université de Pau et des Pays de l’Adour qui souhaite former elle aussi à l’écoconception.

BON À SAVOIR
L’institut du Numérique Responsable (INR), 
est un think and do tank créé en 2018. Association 
loi 1901 créée en 2018, elle a son siège social à La 
Rochelle Université. L’INR a pour objet d’être un lieu 
de réflexion sur les trois enjeux clés du numérique 
responsable : la réduction de l’empreinte (écono-
mique, sociale et environnementale) du numérique, 
la capacité du numérique à réduire l’empreinte 
(économique, sociale et environnementale) de l’hu-
manité, et la création de valeur durable / innovation 
responsable via le numérique pour réussir l’e-in-
clusion de tous. L’INR souhaite devenir un acteur 
de référence rassemblant entreprises et organisa-
tions autour de l’expérimentation et la promotion 
de bonnes pratiques pour un numérique plus régé-
nérateur*, inclusif et éthique.

De nombreux membres de l’INR sont des organisa-
tions néo-aquitaines.

https://institutnr.org/
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Préconisations

Afin que la Nouvelle-Aquitaine s’oriente vers un numérique 
résilient, les élèves, étudiants, les acteurs des TIC et les po-
litiques doivent être formés à l’impact environnemental du 
numérique, à ses effets directs et indirects. Plusieurs forma-
tions de différentes durées voient progressivement le jour 
et doivent être déployées plus largement. Un indicateur sur 
le nombre d’habitants ou d’acteurs du monde économique 
formés à cette thématique pourrait être mis en place. Ces 
formations peuvent être accompagnées d’un guide d’éco-
gestes permettant de réduire son impact individuel comme 
notamment limiter le visionnage et le partage de vidéos en 
ligne ou a minima réduire la résolution vidéo, et faire durer les 
ordinateurs et smartphones.

De plus, la diffusion de ces connaissances doit s’accompa-
gner d’un état des lieux plus précis de l’impact de la 
région. Cela implique de collecter des données 
auprès des entreprises et collectivités, mais 
également qu’elles respectent la réglemen-
tation comme par exemple l’obligation de 
tenir un registre des déchets, selon le 
baromètre de l’AGIT [87] seules 15 % des 
entreprises en France en ont un, une for-
malité pourtant obligatoire. 

Les bilans aujourd’hui demandés aux 
organisations (notamment GES) ne sont 
pas complets car ils n’intègrent pas l’en-
semble des étapes du cycle de vie et en 
particulier la construction et la fin de vie des 
matériels et les possibles effets rebonds. Se limiter 
principalement à la consommation électrique lors de la phase 
d’usage n’est donc pas suffisant. Cela encourage le recours 
à des technologies plus efficaces sur le plan énergétique. Or 
cette efficacité s’accompagne généralement d’un accroisse-
ment de l’utilisation de ces technologies et donc un accrois-
sement global de la consommation.

Ainsi, lors du déploiement de nouvelles technologies, comme 
par exemple de nouveaux réseaux de télécommunications ou 
de nouveaux centres de données, l’ensemble des coûts envi-
ronnementaux associés doit être pris en compte. Cela inclut 
par exemple la possible fin de vie des anciens réseaux ainsi 
que les augmentations des usages générés par ces nouvelles 
infrastructures. 

Au niveau régional, une meilleure gestion des déchets néces-
site que les organisations communiquent sur leurs achats 
liés au numérique et sur la fin de vie des appareils. Une meil-
leure gestion des DEEE est nécessaire pour maximiser le re-
conditionnement et le recyclage. Là encore, une collecte des 
données est primordiale. Par ailleurs, la gestion de la fin de vie 
par des entreprises labellisées doit être imposée à toutes les 
organisations du territoire. Des initiatives permettant le ré-em-
ploi, la réparation individuelle ou la mutualisation doivent être 
soutenues. 

Pour les entreprises des technologies de l’information et de la 
communication, il est nécessaire d’intégrer les effets indirects 
dans la réalisation des bilans GES. Cela pourrait permettre de 
garantir que la stratégie de l’entreprise est soutenable. 

Une des difficultés concerne les mesures des effets indi-
rects. Une solution serait, lors de la conception d’un 

nouveau produit ou service, d’assurer systémati-
quement que les usages directs indirects du pro-

duit/service proposé et des impacts environne-
mentaux associés soient systématiquement 
pris en compte. 

Comme nous l’avons vu dans ce cahier théma-
tique, réaliser un état des lieux intégrant tous 
les aspects précédemment cités est compli-

qué. Énoncer des chiffres précis sur l’impact des 
TIC est même aujourd’hui impossible au niveau 

national et encore plus au niveau régional. La mise en 
place d’indicateurs et de méthodes de mesure d’impact 

doit donc devenir une priorité. 

La prise de conscience des impacts et leurs mesures doivent 
accompagner le développement d’outils numériques indis-
pensables à la résilience du territoire : outils de mesure et 
d’anticipation des changements environnementaux, écono-
mie d’énergie (effets rebond inclus), recherches médicales, 
meilleurs réseaux de transport, éducation, etc. Le dévelop-
pement de nouveaux outils et services numériques devrait 
exclusivement servir cette résilience, la sobriété devant être 
privilégiée. Pour mettre en place une sobriété numérique [88], 
il est nécessaire de questionner les usages et les achats, de 
favoriser la mutualisation des ressources, d’éco-concevoir les 
projets de développement numérique [85]. 
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Conclusions

La technologie ne permet pas d’évacuer les choix politiques. 

Nous devons collectivement créer une autre vision du numérique et ne pas ac-
cepter celle que nous donnent en pâture les grandes entreprises ultra-libérales 
qui collectent les données personnelles et monétisent la vie privée des usagers.

Ce projet doit permettre de répondre à des besoins et non plus à des envies, 
des besoins universels comme apprendre, comprendre, échanger, se cultiver, 
se soigner. Il doit également être accessible à tous. Définir ce projet de numé-
rique résilient sera un des meilleurs moyens de préparer le monde de demain.

De nombreux chercheurs, faiseurs, élus ou simples citoyens façonnent déjà un 
monde digital plus utile et plus responsable dans la préservation de la vie sur 
notre planète.
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